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Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans lé 
Jûut'itctl du Loi pôiii- tout le dépâffèment. 

CONTRE LES AFAGHES 
Quelqu'un a dit que la médecine 

n'avait su trouver d'autre remède au 
MiUhlè de cerveau que de l'appeler 
«coryza ». Il est évident que Comme 
ferhêde c'est un peu insuffisant. Mais 
quand un journaliste ingénieux, vou-
lant donner une certaine allure au ré-
cit des faits^divers qu'il était chargé 
(je rédiger, s'avisa de baptiser « apa-
ches » lès malfaiteurs, les souteneurs 
et les rôdeurs de Paris, il fît contre 
eux quelque chose de plus sérieux. 
Sous ce vocable baroque — qui à pris 
force d'usage «* ils apparaissent au 
puolic comme Uhe véritable tribu de 
feauvâges campés datis la Capitale !.. , 
L'horreur qu'ils inspirent s'en est âc-' 
erue. Cette horreur n'empêche pas le 
public de prendre un grand intérêt à 
leurs hauts faits. C'est depuis lors que 
les récits de leurs exploits encom-
brent là grande pressé où ils nous 
sont présentés aVècune surabondance 
de titres, de sous-titres, de sur-titres, 
d'extratitres et de supertitres tandis 
que le portrait de ces intéressants ci-
toyens s'érige èn buste sur les colon-
nes des premières pâgeë de nos quo-» 
tidiens. 

Quelques personnes estiment qu'ori 
ne fait pas assez contre eux en leur 
octroyant libéralement cette gloire à 
un sou. On nous annonce que M. Ray* 
naud, député dé la Charente, est déci» 
dé à déposer une proposition de loi 
instituant la peine du fouet à l'égard 
deMM.les Apaehes.Ce M. Raynaud 
accomplit là un aote qui n'est pas 
dénué de courage. Il s'expose â des 
critiques et à des railleries que beau-
coup n'oseraient pas affronter. Il vâ 
contre des sentiments qui sont très 
anoiens et d'après lesquels tout notrê 
système de répression judiciaire a été 
refondu et remanié. On a admis long' 
temps que dans notre civilisation il 
fallait tendre plutôt à amender les 
coupables qu'à les châtier» Ces idées 
sont très nobles et ceux qui y restent 
attachés ne méritent pas qu'on les 
faille trop cruellement. Il est facile de 
plaisanteries hommes qui parlent de 
civilisation à propos de criminels !... 
H ne serait pas difficile non plus de 
répliquer à ces railleurs par le dis-
cours classique que nous entendrons 
assurément à la tribune si la question 
y est discutée : « Comment 1 Cent ans 
« après la Révolution qui â supprimé 
« la torture, on voudrait rétabir les 
* châtiments corporels i. *. » 

Et nous avouons que cet argument 
— qui peut paraître «t pompier * à 
Quelques-uns — nous touche. Tout de 
même, il ne faudrait pas le croirë ir-
résistible. Derrière cette formule, il 
faut Voir la réalité. On ne veut pas dû 
fouet parce que C'est un « châtiment 
corporel. » Mais on admet la prison, 
la cellule et l'isolement ! Il faut bien 
d'ailleurs qu'on les admètte, sans quoi 
M n'y aurait aucun moyen de défen-
dre les honnêtes gens contre les ban-
Hits. 

Eh t bien, la prison, la cellule et l'i-
solement ne sont-ils pas aussi des 
châtiments corporels?Il n'y a pas que 
tes coups qui soient préjudiciables aU 
corps humain. L'air, la lumière, 
'exercice, le mouvement sontabsolu-' 
frent indispensables à lâsântè.âU bort 
et normal fonctionnement des orga-
nes. Prendre quelqu'un, le priver de 
sa liberté, l'enfermer dans un réduit 
°u l air et le jour sont àvaricieusement 
ePartis, le contraindre à une quasi 

^mobilité, restreindre sa nourritu-
6 •• «. Voilà ce qU*on fait eh condam-

nât quelqu'un à la prison. Croit-ort 
Par hasard que ce ne soient pas là des 
«efttats att corps* des châtiments 
vyofels t Mais il est des natures qui 

paient moins gravement atteintes 
d
 ns ieur santé par quelques coups 

ianière sur leur peau nue que par 
régime. La seule différence c'est 

ETle fouet là ******* est immé-
e les lésions apparaissent bfus-

dir
P
^ent commô une eonSéqtiehce 

%n ^ ÛÛ châtimem subi ; tandis que 
SordV ô Càâ l6s doubles, les dé* 
ter I? feÔht pllls lents à se mani'es'-

« «toiiMS visibles à l'œil. Mais il n'en 

sont pas ttiôifls certains et souvent 
Beaucoup plus graves ! Tous les doc-
teurs vous le diront ! 

Donc, si l'on veut combattre l'insti-
tution du fouet il faudra chercher 
d'autres arguments que cette raison 
purement sentimentale qui ne résiste 
pas longtemps à l'examen et à la ré-
flexion. Qu'on n'aille pas non plus 
évoquer de grands principes et faire 
intervenir la « dignité humaine » !... 
La dignité humaine d'un souteneur! 
Non, cela ferait rire ! 

Si l'on repousse le fouet, il faut of-
frir autre Chose. Les partisans de la 
fustigation ne voient en elle qu'un 
moyen. Ils n'y tiennent pat; essentiel-
lement. Leur but est de protéger les 
braves gens contre les bandits. Car 
c'est ainsi que les apaohes ont eux-
mêmes posé le problème. Dans cette 
affaire la pitié doit intervenir mais 
seulement en faveur des victimes. 
Elle ne saurait profiter aux profes-
sionnels du surin et de l'os de mou-
ton 1 

Ëmile LAPORTE, 

On se souvient qu'à la suite delà 
terrible crue de la Seine, les entrepôts 
de Bercy furent complètement sub-
mergés et que même dans certaines 
parties, il y eut près de 4 m. 50d'eau. 
Tous les fûts de vin qui étaient en 
travail dans les cours et qui n'avaient 
pu être mis en lieu sûr à temps* allè-
rent à la dérive. Quand les eaux se 
furent retirées, les propriétaires vin-
rent reconnaître les tonneaux qui 
leur appartenaient : deux cents, ce-
pendant, ne purent être identifiés ; ils 
furent alors placés dans les réserves 
de la conservation des entrepôts. 

La direction des Domaines décida 
de les vendre. 

Mardi a eu lieu la vente aux enchè-
res publiques, rue Laroche, au Grand-
Bercy, et dans la cour Saint-Emilion, 
au Petit-Château. Les conditions por-
taient que le vin, ayant pu être souillé 
par l'eau de la crue, rte serait vendu 
que pour :la distillation, avec acquit 
spécial, en le considérant comme di-
lution alcoolique. Les fûts devaient 
être enlevés immédiatement et payés 
au comptant, avec 6 O/O en sus pour 
les frais. 

La vente, commencée à 3 heures, 
était terminée à 3 h, 30, en présence 
tout au plus d'une dizaine de person-
nes. Et ce n'est que péniblement que 
les 200 fûts trouvèrent preneurs à 
305 fr. 

C'est sans doute là une des pre-
mières conséquences delà rareté des 
vins de cette année. 

UÎÎE ÔÎJVE AU LUTRIN 

Une grève peu banale vient d'écla-
ter à Pont-Audemer. 

Les chantres de la belle église Saint-
Ouen, ayant â se plaindre de M. l'âi-
chiprêtre qui, paraît-il, les accuse de 
« mollesse et d'inégalité dans l'émis-
sion », ont tout simplement « plaqué 
le turbin ». Les ténors ont cessé de 
« filer » la note, les barytons de <t som-
brer », les basses de « ronfler » et le 
temple s'est trouvé tout à coup plon-
gé dans le silence... 

Gros émoi de M. l'archiprêtre qui, 
pour remplacer son choral dont les 
orgariès puissants et bien timbrés 
étaient entraînés aux chants liturgi-
ques, fit appel à la bonne volonté de 
ses ouailles fidèles. 

Hélas I l'ensemble et l'ampleur 
manquèrent, et le couicoùi de ces 
virtuoses d'occasion fut si piètre que 
le pasteur dut bien vite... s'en passer. 

Les dévotes en sont marries. Elles 
se demandent avec anxiété si les 
chantres sacrés reprendront leur 
place au lutrin ou si, comme de vul-
gaires mortels, ces « auxiliaires du 
culte i> adhéreront à la C. G. T. 

M. l'archiprêtre, nullement habitué 
à régler ces sortes de différends, cfie 
au sacrilège, les choses en sont là. 

Ces demoiselles 

Dernier écho des iûôfidatiofis 

i 

Les oreilles des demoiselles de télé 
phone d'oUtre-Rhin Sont décidément 
bien chatouilleuses, si on en juge 
d'âprès l'aventure survenue récem-
ment à un monsieur d'un certain âge. 

Celui-ci discutait de la manière la 
plus Courtoise avec Uhe employée sur 
le retard apporté à une communica-
tion, lorsqu'il lui advint d'appeler, 
d'un ton paternel, «machère enfant» 
son invisible interlocutrice. 

Les mots étaient â peiné sortis de 
ses lèvres que la communication fut 
brusquement coupée. Elle fut rétablie. 
Mais la voix féminine avait fait place 
à une voix mâle, qui pria sur un ton 
sans réplique, le monsieur de décliner 
son nom. 

L'interpellé s'exécuta de bonne 
grâce ; mais quelle ne fut pas sâ sur-
prise de recevoir, il y a quelques jours 
une assignation devant les tribunaux 
pour injures à une fonctionnaire dans 
l'exercice de ses fonctions ! 

Il y â des juges à Berlin : ils auront 
à établir que l'épithète de « chère » 
était contraire à la vérité, et que la 
plaignante a quitté l'âge de l'enfance. 
Moyennant quoi, ils pourront com 
damner l'imprudent monsieur. 

Mais ceci ne vous rappelle-t il pas 
mieux les démêlés amusants, il y â 
quelques années qu'eut Mlle Sylviac 
avec l'administration des postes, pour 
avoir prononcé Un mot Un peu trop 
vif? 

INFORMATIONS 
Parti radical et radical-socialiste 

Le Comité exécutif du par ti radica 
et radical-socialiste adresse à ses 
adhérents l'appel suivant : 

Citoyens, 
Le parti radical et radical-socialiste 

tiendra son dixième congrès annuel 
à Rouen les jeudi 6, vendredi 7, sa-
medi 8 et dimanche 9 octobre pro-
chain. 

Il est nécessaire qu'à ce congrès 
prennent part tous les élus et les dé-
légués de tous les groupements 
adhérents au parti. 

Nous avons le devoir, en effet, au 
lendemain de la consultation géné-
rale du suffrage universtl, d'exami-
ner dans quelles conditions la bataille 
a été livrée et de tirer, des constata-
tions qui seront faites, les ensei-
gnements qui s'imposent. Il n'est pas 
un de nous qui puisss paraître se dé-
sintéresser de cette tâche. 

Notre parti, quoi qu'en aient dit nos 
adversaires de droite et d'extrême gau-
che, ne sort ni vaincu, ni même di-
minué des dernières élections. 

A l'exception de quelques points 
peu nombreux, nos doctrines ont été 
généralement approuvées par les élec-
teurs. Notre programme, dans son 
ensemble, a reçu de la démocratie une 
entière adhésion. 

Là même où nos adversaires l'ont 
emporté, n'est-ce pas en trompant le 
suffrage universel sur le caractère 
réel de leurs candidatures, et en se 
réclamant de notre programme? Le 
congrès de Rouen ne peut donc qu'af-
firmer à nouveau les doctrines qui 
sont désormais la base de toute poli-
tique véritablement républicaine et 
résolument réformatrice. 

Néanmoins, le congrès aura plus 
spécialement à délibérer sur certai-
nes réformes inscrites à notre pro> 
gramme et qui vont appeler inces-
samment l'attention du législateur. Il 
serait bon, pour donner plus de con-
sistance aux discussions, que les élus, 
les fédérations et comités s'en préoc-
cupent dès maintenant et nous fas-
sent connaître leur avis, autant que 
possible, avant le 1er août. 

Les commissions du Comité exécu-
tif pourront ainsi s'en inspirer dans 
les rapports qu'elles présenteront au 
Congrès. Ces questions sont les sui-
vantes : 

1° La défense de l'école laïque ; mo-
nopôle ou liberté contrôlée de l'en-

seignement primaire, la loi Falloux, 
l'enseignement technique et profes-
sionnel ; 2" La réforme électorale et 
la réforme administrative ; 3° Les 
rapports entre patrons et ouvriers et 
employés (contrât de travail, partici-
pation aux bénéfices, extension des 
capacités syndicales, réglementation 
des conflits). 

Il va de soi qu'un débat devra éga-
lement se produire sur l'organisation 
et la propagande, et notamment sur 
la politique générale du parti et sa 
tactique électorale. 

Nous comptons, citoyens, sur votre 
collaboration éclairée et nous vous 
serons obligés de vouloir bien nous 
faire parvenir, au plus tôt, votre 
adhésion. — Le Comité exécutif. 

N. B. — Envoyer, les adhésions, 
dans les plus courts délais possibles, 
avant le 30 septembre, au président 
du Comité exécutif, 9, rue de Valois, 
Paris. 

Le Parti socialiste 
et l'Indemnité parlementaire 

Les groupes unifiés de la Mure, la 
Motte-d'Aveillans et Vezeronce (Isère) 
ont décidé de soumettre au prochain 
congrès du parti unifié départemental 
un vœu aux termes duquel tous les 
élus du parti devraient reverser à 
l'organisation socialiste les 6.000 fr. 
d'augmentation de l'indemnité parle-
mentaire. 

Les membres du syndicat agricole 
de Sainte-Agnés (Isère; ont voté un 
ordre du jour dans lequel ils deman-
dent quê le député de la Vallée ne se 
conienie pas d'une simple ( bole de 
25 fr. comme secours aux inondés, 
mais qu'il ait la bonté de verser la 
somme de 6.000 fr., sur les 15.000, en 
attendant qu'il puisse en obtenir la 
réduction à une autre session. Le dé-
puté visé est M. Raffin-Dugens, socia-
liste unifié, qui, en avril dernier, ap-
pelait la question des 15.000 fr. « la 
grande escroquerie parlementaire. » 

Aù Conseil général de l'Isère 
Lundi, s'est ouverte la session du 

Conseil général de l'Isère, M. Antonin 
Dubost, président du Sénat, a été réélu 
président. 

A la fin de la séance un incident 
des plus violents s'est produit. 

M. Zévaès, ancien député, ayant 
proposé un ordre du jour en faveur 
du gouvernement, M. Perrier, député 
s'y opposa violemment en demandant 
l'ordre du jour pur et simple, qui fut 
d'ailleurs, voté par 25 voix contre 9. 

M. Perrier accusa alors M. Zévaès 
d'avoir trahi tous les partis. M. Zévaès 
riposta par ces mots : 

« Vous êtes un goujat et un polis-
son 1... » 

Après la séance, M. Zévaès a en-
voyé ses témoins à M. Perrier. 

Après le rejet de la motion de M. 
Zévaès, le Conseil général de l'Isère a 
adopté une motion présentée par M* 
Perrier. Cette motion, bien qu'en op-
position avec celle de M. Zévaès, 
n'implique pas la défiance au gouver-
nement. En effet voici quelques-uns 
de ses considérants : 

« Considérant que le vœu dont il 
vient d'être donné lecture a pour 
principal instigateur un membre de 
l'Assemblée qui a soutenu les politi-
ques les plus diverses ; considérant 
que c'est rendre service à tout gou-
vernement et au parti républicain qUe 
de rester étranger à une manifesta-
tion qui, pour être éclatante, n'en est 
pas moins, par son origine même, 
compromettante pour tous ceux qui 
s'y associeraient et qui en seraient 
l'objet... » 

A la suite des incidents qui se sont 
produits à la séance du Conseil géné-
ral de l'Isère, Une rencontre à l'épée 
a eu lieu mardi, à midi, entre M. 
Zévaès et M. Perrier, député. 

A la troisième reprise, M. Perrier a 
été atteint au sein droit d'une blessu-
re pénétrante qui l'a mis en état d'in-
fériorité manifeste. 

Les adversaires ne se sont pas ré-
conciliés. 

' ' Ati Maroc .; 
On annonce dê Fez que Moulaï-El-

Kébir, renonçant à jouer plus long-
temps le rôle de prétendant, vient de 
Solliciter l'aman. Il pose, pour sa 
soumission, diverses conditions ten-
dant à garantir sa sécurité. On assu-
re que Mouiaï-Hafid a accueilli ces 
ouvertures dans un esprit conciliant 
et on croit qu'elles aboutiront à la 
réconciliation des deux frères. 

Le sultan a décidé de charger son 
ministre des affaires étrangères Mo-
hamed-El-Mokri, actuellement à Tan-
ger, de se rendre à Madrid pour pour-
suivre la solution des négociations 
pendantes avec le gouvernement es-
pagnol. Moulaï-Hafid se montrait, de-
puis quelque temps, très contrarié de 
ia lenteur de ces négociations. La 
confiance qu'il a dans son ministre 
El-Mokri, et la compétence dont ce-
lui-ci a déjà donné des preuves, l'ont 
décidé à lui conférer les pouvoirs né-
cessaires pour arriver à un accord 
avec le gouvernement espagnol. El-
Mokri partira incessamment. Après 
avoir terminé sa mission â Madrid, il 
poursuivra son voyage jusqu'à Paris, 

Espagne et Vatican 
Le roi Alphonse, accompagné du 

ministre d'Etat, est parti pour Madrid 
cette nuit, afin de présider le conseil 
des ministres où sera décidée la date 
de l'ouverture des Cortès. La note de 
réponse au Vatican sera lue dans ce 
conseil. 

Le gouvernement tient à ce que les 
futures négociations avec Rome soient 
menées dans la plus grande réservej 
L'impression dominante, parmi les 
officieux, est que le véritable conflit 
avec Rome va se produire maintenant 
car M. Canalejas entend poursuivre 
son œuvre de sécularisation. 

Le nonce est arrivé aussi à Madrid. 

La Question crètoise 

On assure que Rifaat-Pacha, dis-
cutant à l'occasion de la réception di-
plomatique le cas Pologeorgis, avec 
les ambassadeurs des puissances 
protectrices de la Crète, n'aurait pas 
dissimulé que l'acceptation par M. 
Pologeorgis de son mandat à Athènes, 
sans renonciation préalable à son 
mandat crétois, pourrait compliquer 
la situation. 

On apprend de la Canée que la re-
constitution du comité exécutif crétois 
est achevée, le docteur Maris, partisan 
de M. Venizelos, remplace ce dernier, 
et les deux autres membres du comité 
exécutif restent en fonctions. L'oppo-
sition paraît déterminée à engager la 
lutte contre le comité, dans lequel 
aucun de ses membres n'est entré. 

Pendant ces derniers jours, divers 
trains spéciaux ont transporté d'Alba-
nie des corps de troupes vers la fron-
tière grecque. Quatre bataillons de 
rédifs, sUr pied de guerre, ont été 
transportés de Verisovitch à Gheopheli 
et Salonique. 

Le déraillement de Bernay 
L'enquête sur les causes du dérail-

lement de Bernay, semble démontrer 
qu'il ne faut pas l'imputer à l'état des 
voies. On a en effet fait à la di-
rection des chemins de fer de l'Etat la 
déclaration suivante : 

« Quoi que l'on puisse dire, la voie 
est en bon état ; elle a été récemment 
revisée et renforcée ; le ballast est 
neuf, en réalité, puisqu'il ne date que 
de 1904 et 1905. 

« Quant aux rails, il est vrai que le 
projet a été fait de les remplacer par 
un nouveau type qui se prête mieux 
à la grande vitesse et cela nécessitera 
un grand nombre de millions. Mais 
on ne peut même pas incriminer le 
type actuel, qui est en usage non seu-
lement sur l'Ouest-Etat, mais dans le 
réseau du Midi sur les lignes où cir-
culent ses rapides qui aboutissent à 
Bordeaux, et sur le réseau d'Orléans 
entre Tours et Nantes. 

« On dit que des mécaniciens de la 
ligne Paris-Cherbourg avaient préve-
nu leurs chefs de tressautements 
significatifs en gare de Bernay et 
avaient signalé le mauvais état de la 
voie. Nous n'avons trace d'aucun rap-
port de ce genre ; or quand il s'agit 
d'avertissements semblables, les mé-
caniciens n'hésitent pas à les signer 
de leur nom, aussi bien dans l'intérêt 
du public que dans leur intérêt pro-
pre. » 

D'autre part, on affirme que depuis 
longtemps, on avait signalé le mau-
vais état de la voie, près du tunnel de 
Bernay. 

t es maladies de la vigne 
Le groupe viticole de la Chambre 

avait demandé, par l'intermédiaire de 
son président, M. Emmanuel Brousse, 
député des Pyrénées-Orientales, au 
ministre de l'agriculture, de faire pro-
céder à une enquête approfondie sur 
l'efficacité des sels d'argent, contre 
les maladies cryptogamiques et d'ac-
tiver, en même temps l'étude des re-
cherches sur les meilleurs moyens 
de détruire la cochylis et l'eudemis. 

Le ministre vient de faire connaître 
au groupe que, justement ému des 
désastres causés cette année aux vi-
gnobles, par les maladies de toutes 
sortes, il avait donné des ordres à 
ses agents pour que des enquêtes 
fussent poussées avec la plus grande 
activité. 

La Marche du Choléra 
La région des Pouilles, où le choléra 

sévissait avec une intensité désespé-
rante, est encore contaminée, mais le 
fléau est en décroissance certaine. 

Pendant les dernières vingt-quatre 
heures, on a constaté seulement : à 
Andria, l cas, suivi de mort ; à Trini 
tapoli, 3 cas et 2 décès ; à Cerignola, 
1 décès. 

Dans le reste de l'Italie, la situation 
est encore plus satisfaisante. Des cas 
de maladie observés à Naples et qui 
paraissaient relever du choléra ont 
été reconnus pour être de Simples 
dysenteries. 

Un nouveau cas de choléra a été 
constaté à Vienne. Quant aux deux 
enfants du jardinier Gasselhuber, 
lequel est mort du choléra, ils avaient 
été mis en observation et l'on a 
constaté également dans leurs dé-
jections la présence de bacilles cholé-
riques. A lasuite de cette constatation, 
on les a retenus avec toutes les autres 
personnes mises en observation. 

En Hongrie, la situation est inquié-
tante. Sur les 22 cas suspects signalés 
pendant les quinze jours derniers 
dans toute la Hongrie, l'examen bac-
tériologique a constaté 11 cas de 
choléra. Dans un seul des cas, une 
amélioration de l'état du malade est 
survenue. A Mohacs, en raison de la 
constatation de quatre cas suspects 
de choléra dans la région, on a décidé 
d'ajourner la foire annuelle qui dévâit 
avoir lieu mardi. A PresboUrg, 
on a relevé quatre cas présentant les 
symptômes du choléra. Les autorités 
ont pris des mesures pour empêcher 
la propagation du fléau. 

Petites Nouvelles 
Mardi matin a eu lieu au champ de 

tir du fort de l'Empereur (Algérie), 
l'exécution capitale de l'indigène Che-
rif ben Amar, condamné à mort pour 
assassinat de deux indigènes. 

— Un incendie a détruit à Zaritsine 
(Russie) 300 maisons : 4.000 person-
nes sont sans abri. 

— La chambre syndicale des hôte-
liers, limonadiers et débitants de bois-
sons de Châlons-sur-Marne a décidé, 
à l'unanimité, d'augmenter de 10 cen-
times les vins ordinaires par litre 
ou par bouteille, et de 10 0/0 au mini-
mum les repas à prix fixe et pensions, 
à partir du 15 septembre. 

— On mande de Barcelone que le 
5e congrès international d'électrologie 
et de radiologie médicales a été ouvert 
dans la matinée par le gouverneur au 



nom du roi. Près de six cents délé-
gués y assistent. 

— Le congrès de Largentière a dé-
signé comme candidat pour la pro-
chaine élection sénatoriale, M. Astier, 
député radical. 

— On a constaté à Marienbourg le 
décès d'un ouvrier briquetier, qui a 
succombé au choléra asiatique. 

— On mande de Lisbonne que le 
Journal Officiel publie un décret or-
donnant aux autorités locales de pro-
céder à la fermeture de la résidence 
des religieux espagnols d'Alde'ïa da 
Ponte, et de faire l'inventaire des meu-
bles et objets qui s'y trouvent. Les 
religieux seront arrêtés s'ils retour-
nent en Portugal. 

Le grand jury fédéral de Chicago 
a mis en accusation dix hauts fonc-
tionnaires de trois compagnies de 
conserves de viande. On leur reproche 
une combinaison ayant pour but l'ins-
titution d'un monopole illégal. 

CHRONIQUE LOCAL 
Après l'élection 

Modestement, humblement, la feuil-
le du Boulevard mentionne que « M. 
Cocula a repris place au fauteuil pré-
sidentiel. » 

Son élection, dit-elle, n'a pas été 
disputée. Je te crois, mon bon. 

Comment cette élection aurait-elle 
pu être disputée, puisque les gens de 
la feuille s'étaient récusés. 

Or, ce n'était pas l'envie qui leur 
manquait d'enlever le fauteuil prési-
dentiel au dévoué sénateur du Lot, 
mais les combinaisons furent déjouées 
et les efforts furent vains. 

A lire la note de la feuille, il sem-
blerait que cette élection ne faisait de 
doute pour personne et que c'était un 
fait accompli, attendu de chacun. 

Il y a quelques semaines, il en al-
lait autrement et dans la feuille, les 
agités habituels avaient pris position 
contre cette élection. 

Pourquoi dans la note de mercredi, 
la feuille n'en a-t-elle pas parlé ? 
Pourquoi n'a-t-elle pas rappelé les 
essais que ses co-directeurs occultes 
firent pour « chambarder » M. Cocula 
du fauteuil de la Présidence 1 

Sans doute, on n'aime pas à rappe-
ler etencore moins se flatter des échecs 
reçus, mais la campagne menée con-
tre M. Cocula avait été assez violente 
pour que la feuille fit part à ses élec-
teurs du dépit que ses co-directeurs 
occultes ont certainement éprouvé en 
constatant l'impuissance de leurs 
efforts. 

La feuille a oublié de le faire : nous 
le faisons pour elle. C'est bien juste de 
lui rendre ce petit service. 

LOUIS BONNET. 

AUTOUR DU CONSEIL 

Rien de particulier, rien de passion-
nant durant cette session du Conseil 
général. 

Les grandes questions, comme cel-
le des tramways, qui nous firent as-
sister à des séances tumultueuses, 
sont réglées presque définitivement, 
et c'est dans le calme le plus parfait 
que se poursuit la discussion des 
affaires courantes 

A signaler cependant un vœu, celui 
qui est relatif aux primes que le minis-
tre des finances voudrait établir. 

-De cette prime, personne parmi les 
planteurs n'en veut, et C'est ce que 
M. Malvy père a souligné énergique-
ment lorsque fut adopté dans la 
séance de mercredi le vœu demandant 
le relèvement des prix de tabac. 

Déjà, la Fédération nationale des 
planteurs de tabac s'est élevée contre 
ce système des primes qui n'est pas 
défendable. 

Il est à souhaiter que la Commis-
sion parlementaire des tabacs fasse 
comprendre au ministre tout ce qu'il 
y a d'injuste dans cette mesure. 

Une autre question qui intéresse la 
population de notre Causse a été sou-
levée dans un excellent rapport par 
M. Delpon : c'est la question de la 
création du camp des Causses. 

Les études pour la création de ce 
camp auraient été incomplètement 
faites : le Conseil général demande 
que la question soit reprise avec vi-
gueur. Notre Causse offre un champ 
merveilleux pour les exercices mili 
taires et par sa situation, par son ter-
rain, par l'abondance de ses sources 
serait un séjour agréable pour les 
troupes. 

Espérons que le ministre compé-
tent entendra le vœu de nos élus, qui 
ne négligeront rien pour faire solu-
tionner cette question'au mieux des 
intérêts de notre pays si déshérité. 

L. B. 

Récompense 

M. le Préfet du Lot a accordé une 
lettre officielle de félicitations et une 
gratification à M- Renvière Paul, de 
Rouffilhac. 

M. Renvière a accompli plusieurs 
actes de sauvetage en 1903,1904, 1907 
et en février et août derniers 

Les lirais Mai» fln T 
MON BLOCK-NOTES MILITAIRE 

Prayssac 12 septembre 1910. 
Le 12 au matin le parti Est poursuivi 

par un ennemi supérieur bat en re-
traite vers Prayssac ; en conséquence 
le colonel Reilbell décide d'occuper 
les hauteurs à l'est de Puy-l'Evêque et 
qui commandent la route de Prayssac. 
Cette position est formidable et inat-
taquable de front. 

Aussi l'ennemi après une tentative 
infructueuse sur l'aile gauche du 
parti Est fortement établi sur la cote 
200 ("hauteur de Belfas), essaie-t-il de 
tourner l'aile droite ; mais le terrain 
coupé et très accidenté retarde sa 
marche et l'empêche de déboucher des 
bois, car il est pris d'écharpe par 
l'infanterie et l'artillerie de Belfas, et 
de face par le 1" bataillon du 7« établi, 
avec une section d'artillerie à la cote 
230. 

La manœuvre est arrêtée vers 9 
heures et demie et les deux partis 
regagnent leurs cantonnements, Puy-
l'Evêque pour le parti Ouest et Prays-
sac pour le parti Est, et l'état-major 
de la 65« Brigade. Le 7e est entré à 
Prayssac vers midi et a défilé devant 
la statue de Bessières encadrée par la 
musique et la compagnie du drapeau. 

L'accueil fait à notre régiment a été 
des plus chaleureux ; l'état sanitaire 
est excellent et l'entrain des troupes 
est remarquable ; il est juste d'ajou-
ter que ces manœuvres sont très peu 
fatigantes, mais par contre très ins-
tructives pour tout le monde. 

Luzech, i3 septembre. 
La retraite du parti Est continue et 

le 7° qui en constitue l'arrière-garde a 
pour missiond eprotéger l'écoulement 
de la colonne sur Luzech. 

La position de défense choisie par 
le Colonel Reibell est encore plus for-
midable que celle d'hier. 

La colonne se met en route à 3 heu-
res du matin, et tandis que le 1«* ba-
taillon va s'installer en avant-ligne 
à la position du Causse, à 3 kilomè-
tres à l'est de Prayssac, les deux au-
tres bataillons et la batterie d'artille-
rie gagnent la côte 219, Balaysac, 
côte 190, tenant ainsi la route de La-
bastide-du-Vert et celle de Luzech et 
le Pont suspendu de Castelfranc. Ain-
si l'ennemi arrêté d'abord par le 1** 
bataillon, sur la position du Causse, 
se voit-il dans l'impossibilité de des-
cendre les hauteurs abruptes qui 
dominent la route de Labastide, im-
mobilisé par les feux du 3« bataillon 
et des sections de mitrailleuses. 

Le général Plagnol, commandant le 
17e corps d'armée,^qui est arrivé en 
automobile vers 6 heures et demie du 
matin fait cesser la manœuvre à 7 
heures 30 ; après une critique d'une 
demi-heure environ les troupes ga-
gnent leurs cantonnements ; Prayssac 
pour le 9* et i'état-major de la 65« bri-
gade et Luzech pour le 7» 

Demain jour de repos pour tout le 
monde. 

Le 15 reprise des hostilités dans la 
région de Sauzet. 

Lusech, H septembre. 
Hier soir, à la demande de M. le 

maire de Luzech, a eu lieu une retrai-
te aux flambeaux organisée par la 
musique du 7e ; la population a mani-
festé la plus vive satisfaction pour 
cette réjouissance publique. 

Aujourd'hui la journée a été em-
ployée à des travaux de propreté et 
aux revues indispensables. 

M. Vernhe préfet d'Alger en congé, 
et qui réside dans sa belle propriété 
du Peyrou a adressé aux officiers 
cantonnés à Luzech une gracieuse in-
vitation à une'matinée offerte par lui 
en l'honneur de notre passage. A 
l'heure où je vous écris cette matinée 
bat son plein ; je ne puis donc vous 
donner de plus adoptes détails. 

LE PONT-NEUF 
Depuis mercredi soir, dès que les 

épreuves de résistance furent termi-
nées, la circulation des véhicules sur 
le Pont-Neuf a été autorisée. 

Les épreuves officielles onf été faites 
mercredi matin à 7 heures 1/2 en pré-
sence de MM. le docteur Darquier, 
maire, Carlin, Cayrac, adjoints, Bris, 
Gayet, Ressiguier, Mauriès, Teysson-
nières, Murât, Davant, conseillers 
municipaux, membres delà Commis-
sion des travaux publics du Conseil 
municipal, Lagarde, ingénieur, Sène, 
Guiraudet, Bezio, conducteurs des 
ponts et chaussées. 

Un nombreux public y assitait. 
Les premières épreuves ont été 

faites sur la première travée de la rive 
droite sur laquelle était placé un char-
gement de 72 tonnes, composé ainsi : 
24 tonnes de rails du chemin de fer, 
33 tonnes de sable et le rouleau à 
vapeur du cylindrage d'un poids de 
15 tonnes. 

La flexion autorisée était de 56 
millimètres, la flexion constatée a 
été de 15 millimètres. 

Les deuxièmes épreuves ont été fai-
tes sur la travée médiane, à 10 h. 1/2. 

Le poids imposé pour cette épreuve 
était de 86 tonnes. 

La flexion autorisée était de 86 
millimètres. 

La flexion constatée a été de 21 
millimètres. 

Les épreuves de la première travée 
de la rive gauche ont eu lieu à 3 h. 
de l'après-midi. 

Le poids imposé était le même que 
celui de la travée de la rive droite, 
soit 72 tonnes. 

La flexion autorisée était de 56 mil-
limètres, et la flexion constatée a été 
de 14 millimètres. 

Les épreuves terminées, après le 
déchargement des matériaux divers 
qui se trouvaient sur le pont, il a été 
constaté que le tablier du pont avait 
repris sa position normale et sans 
qu'aucune déformation ne se soit pro-
duite. 

Il faut féliciter les agents des servi-
ces des Ponts et les monteurs de la 
maison Derobert pour l'organisation 
parfaite qui a présidé à ces épreuves. 

Et maintenant le Pont est ouvert à 
la circulation. 

Cantonniers 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot, 

M. Cadiergues, d'Issepts, est nommé 
cantonnier sur le chemin de grande 
communication n° 13 à la résidence de 
Corn, en remplacement de M. Nadal, 
admis à la retraite. 

Conseil d'hygiène 
Dans sa réunion du 10 septembre 

courant, le conseil d'hygiène, réuni 
dans une des salles de la préfecture, 
a eu à s'occuper des questions suivan-
tes : 

1. Demande d'autorisation d'exploi-
tation des eaux minérales de la sec-
tion de Miers, par M. Duteiller-de-la-
Mothe. 

2. Demande d'autorisation du sieur 
Bergagne, boucher, de Duravel, ten-
dant à l'exploitation de sa tuerie. 

3. Demandes de translation des 
cimetières des communes de Peyri-
gnac et de Saint-Chamarand. 

4. Agrandissement du cimetière de 
Baladon. 

Un avis favorable a été donné à 
toutes ces demandes. 

Consultations de nourrissons 
Des consultations de nourrissons 

ont lieu à la maternité de Cahors, les 
premier et troisième mardi de cha-
que mois, de deux heures à 3 heures 
du soir. Ces consultations sont gra-
tuites. 

L' « Aviron Cadurcien » à Âgen 
Une équipe de notre Société nauti-

que, a pris part aux courses organi-
sées par l'Aviron Agenais, qui ont eu 
lieu dimanche dernier sur la Garon-
ne, à Agen : 

Dans la 2e course (outtrigers à 2 
rameurs) VAoiron Cadurcien est ar-
rivé 3« sur 7 concurrents. 

Dans la 4« course (yole de mer à 4 
rameurs), VAviron Cadurcien est ar-
rivé 1" sur trois concurrents. 

Toutes nos félicitations aux jeunes 
équipiers de l'Aviron. 

Les cadets du Quercy 
La Commission des fêtes de la So-

ciété toujours croissante des Cadets 
du Quercy, est heureuse d'informer 
les Sociétaires qu'elle a enfin trouvé 
un local pour donner ses matinées, 
en plein centre de Paris avec tout le 
confortable qui soit à désirer. 

Les matinées, qui commenceront le 
deuxième Dimanche d'octobre seront 
données dans le grand Palais des fêtes 
qui vient de se construire 199 rue St-
Martin et 6 rue aux Ours. 

Le grand banquet annuel y sera 
donné le premier samedi de Février 
1911. La carte de Sociétaire sera 
rigoureusement exigée à l'entrée, 
c'est pour cela que nous prions les 
compatriotes qui ne seraient pas à 
jour pour leur cotisation de vouloir 
bien retirer leur carte à la premièi e 
matinée. Cette carte servira d'entrée 
pour le Sociétaire, sa femme et ses 
enfants non mariés. 

Les compatriotes non Sociétaires 
paieront 0,50 centimes par personne 
pour assister à nos matinées, pour 
droit de vestiaire. 

Nous sommes persuadés que nos 
Sociétaires seront heureux que nous 
ayonsenfîn trouvé une salle répondant 
à tous leurs désirs. 

Le Président de la commission 
des /êtes : 

VIALETTES. 

Mise en route du Contingent appelé 
sous les drapeaux en 1910 

Conformément aux dispositions ar 
rêtées par le ministre de la guerre 
pour la mise en route en 1910 du non 
veau contingent, les jeunessoldatsap-
pelés, doivent recevoir par la poste, 
des commandants de recrutement 
intéressés, un ordre d'appel indivi 
duel. 

Cet ordre d'appel tient lieu de feuil-
le de déplacement au jeune soldat et 
lui donne droit au tarif réduit sur les 
chemins de fer pour se rendre direo 
tement et isolément au lieu de desti-
nation. 

Le verso de l'ordre d'appel contient 
tous les renseignements qu'il est uti 

le au jeune soldat de connaître avant 
la mise en route. Les intéressés de-
vront s'y reporter et se conformer 
strictement, le cas échéant, aux dis-
positions qui y sont contenues. 

Dates d'appel à l'activité 
A. Corps stationnés en France. 
Tous les jeunes soldats, aussi bien 

ceux destinés aux troupes coloniales 
que ceux affectés aux troupes métro-
politaines stationnées en France, se-
ront mis en route dans les conditions 
suivantes : 

1. Le 1er octobre, le contingent des-
tiné à la cavalerie et les « bons ab-
sents » de toutes armes ; 

2. Les 3, 4 et 5 octobre, le contin-
gent destiné aux armes et services 
autres que la cavalerie (le jour exact 
de l'appel est porté sur la carte posta-
le) ; 

3. Le 5 octobre, les jeunes gens dé-
signés comme soutiens de famille ; 

4. Le 15 décembre, les jeunes gens 
dispensés en vertu de la loi du 15 juil-
let 1889 (art 23), qui après avoir béné-
ficié ctu sursis d'incorporation prévu 
par la circulaire du 12 décembre 1889, 
n'auraient pas obtenu, avant le 1er 

décembré prochain, le titre ou diplô-
me donnant droit à la dispense défi-
nitive. 

B. Corse, Algérie et Tunisie. 
Les hommes destinés aux corps 

stationnés en Corse, en Algérie et en 
Tunisie, rejoindront le bureau de re-
crutement de leur subdivision aux 
dates indiquées sur leur ordre d'appel 
individuel. 

Renseignements divers 
Les jeunes soldats trouveront sur 

leur ordre d'appel, format carte pos-
tale, l'heure exacte à laquelle ils doi-
vent rejoindre, soit leur corps d'affec-
tation, soit le bureau de recrutement 
de leur subdivision. 

Ils devront s'y conformer stricte-
ment. 

Les appelés qui ont un frère sous 
les drapeaux, peuvent, s'ils le dési-
rent et s'ils possèdent l'aptitude phy-
sique voulue, être incorporés avec 
leur frère. 

A cet effet ils doivent établir une 
demande qu'ils adresseront immédia-
tement àu commandant du bureau de 
recrutement dont ils relèvent. 

Agriculture 
Concours pour l'emploi de professeur 

départemental d'agriculture 
CHAIRE DES COTES DU NORD 

Le concours ouvert à Saint-Brieuc 
pour la nomination d'un titulaire de 
la chaire départementale d'agricul-
ture des Côtes du Nord, actuellement 
vacante, est reporté au mardi 15 no-
vembre 1910. 

GRAND CIRQUE RANCY 
Allées Fénelon 

Rancy, une fois de plus, vient de 
remporter le double succès de la sym-
pathie et de l'excellence du spectacle, 
car il est accueilli avec plus de faveurs 
à chacun de ses passages dans notre 
ville. 

On sait que M. Alphonse Rancy, di-
recteur-propriétaire, pas plus à Ca 
hors qu'ailleurs, ne voudrait être au-
dessous de sa renommée ; aussi hier 
soir une foule énorme se pressait 
sous l'immense tente des allées Fé-
nelon. 

On fit fête à tous les numéros et 
particulièrement aux Novellos, les 
merveilleux équilibristes ; à Master 
William, dans son audacieuse voltige 
cosaque ; à Henry Waldorff, le Sam-
son ou plutôt l'Atlas qui fait tourner 
le monde sur ses épaules. 

Au nain écuyer Bagonghi qui, tout 
petit qu'il est, soulève les plus grands 
éclats de rires ; aux Durival gymnas-
tes fantastiques aux barres fixes ; à 
la tribu Indienne Wilkès Lloyet, si 
impressionnante dans ses fantaisies 
équestres, etc. etc... enfin à la plus 
merveilleuse des attractions les lions 
marins et phoques présentés par le 
Capitaine De Brailly ; ces animaux 
sont tour à tour acrobates, chanteurs, 
masiciens, jongleurs, équilibristes, 
etc..... C'est absolument inouï et 
sensationnel !!l 

Les clowns Toto et Titi font dérider 
même les figures les plus sévères et 
Bob O'Conna, dans sa création déso-
pilante de la femme cochère fait 
déchaîner des tempêtes de bons rires. 

Une longue salve d'applaudisse-
ments à salué l'entrée en piste de M. 
Alphonse Rancy, qui nous a présenté 
8 étalons de pur sang arabe, splendi-
des de forme et de dressage, les bra-
vos n'ont pas cessé d'éclater. 

Aujourd'hui jeudi, grande soirée à 
8 h. 1/2 

Demain vendredi pour la clôture 
irrévocable à 8 h. 1/2 du soir, grande 
représentation d'adieux avec le pro-
gramme au grand complet et toutes 
les attractions sensationnelles sans 
exception. 

Théâtre de Cahors 
Ainsi que nous l'avons annoncé 

dans notre dernier numéro, c'est le 
mardi 20 septembre qu'aura lieu 
au théâtre de Cahors une soirée ex-
ceptionnelle de gala : 

LE BARBIER DE SE VILLE 
Opéra-Comique en 4 actes, de Ros-

sini, avec le concours de M. FOUR-
NETS, l« basse de l'opéra, et de 
Mlle DEBRAY, soprano, du théâtre 
royal de Bruxelles. 

C'est une belle soirée en perspecti-
ve pour les amateurs de musique et 
de chant. 

Des personnes malveillantes ou 
tout au moins intéressées ont cru 
devoir faire courir le bruit que M. 
Lasserre, négociant en vins à Cahors, 
avait eu sa maison fermée pour con-
travention aux lois sur les vins. 

Nous sommes heureux d'informer 
le public que cette nouvelle estabsolu-
ment fausse et que la maison Lasserre 
qui a toujours joui de la plus grande 
considération mérite comme par le 
passé la confiance de sa nombreuse 
clientèle. 

r 
DES SALAISONS EN ANGLETERRE ? 

La statistique des entrées en An-
gleterre pour l'année 1908, indique les 
chiffres suivants. 
Lard 365.635.000 francs 
Porc frais 32.618.000 francs 
Jambons 77.888.000 francs 
Porc salé 18 169 000 francs 
Salaisons diverses 2 727.000 francs 

Soit 497 037.000 francs 

Sur ce chiffre, la part inscrite pour 
la France est nulle. 

Les plus importants envois étant 
faits par le Danemark, la Hollande, 
le Canada et les Etats-Unis on peut 
en conclure que nous pourrions y 
participer, si l'on envisage la facilité 
des relations entre les deux pays. 

Quels sont les motifs qui empê-
chent la France de fournir à l'Angle-
terre cette marchandise ? 

L'irrégularité et la mauvaise mé-
thode commerciale de notre élevage 
du porc. 

Une première enquête faite par le 
service commercial de la Cie du che-
min de fer d'Orléans, indiquait qu'en 
1907, compte tenu des prix moyens 
des cours de vente en France, il sem-
blait possible d'exporter de la viande 
de porc en Angleterre. 

Plus récemment, en 1909, à la suite 
de demandes faites parle Commerce 
Anglais, un petit courant de trafic 
s'est établi, mais ne semble pas avoir 
atteint un chiffre dépassant 3 millions 
de francs. 

Les renseignements pris auprès des 
négociants Anglais sur ce commerce 
ont fait connaître qu'il pouvait deve-
nir très important, d'une part, la con-
sommation d'un aliment populaire 
est en augmentation, d'autre part, les 
importations de certaines provenan-
ces, notamment de l'Amérique sont 
en diminution et des pays fournis-
seurs comme le Danemark et la Hol-
lande semblent avoir atteint le maxi-
mum de leur exportation sur cet ar-
ticle. 

Mais un fait, ou plutôt un conseil 
donné par les négociants anglais a 
été celui-ci. 

« Formez des coopératives, enga-
« gez les producteurs Français à faire 
« ce qui a été fait en Danemark ». 

Or, d'après une excellente étude de 
M. Douglas pu .liée par M. Martel 
voici ce qui a été fait en Danemark : 

* Coopération et sataison en Dane-
« mark. — En 1887, l'introduction des 
« porcsdanoisen Allemagne futinter-
« dite. Les Danois songèrent alors à 
« salersurplacece qu'ils ne pouvaient 
« plus exporter comme marchandise 
« vivante. Une première coopérative fut 
« établie dans la ville de Horsens. De-
« puis, le nombre n'a fait qu'augmen-
« ter et atteignait la trentaine en 1905. 
« Les industries privées prospéraient 
« également et s'élevaient au chiffre 
« de 24 à la même époque, soit un 
« total de 54 établissements. Mais le 
« développement ne fut possible que 
« parce que les Danois s'ingénièrent 
« à satisfaire le goût des acheteurs 
« anglais, leurs produits ayant trouvé 
« un excellent débouché sur les mar-
« chés du Royaume-Uni. En 1908, les 
« importations danoises étaient éva-
« luées à 5.685.526 livres sterling. 
« (142.138.150 francs). » 

M. Tisserand a fait sur ce sujet, au 
congrès du Bétail de Mars 1909 à Paris, 
une importante communication ; je ne 
la résumerai pas, car elle mérite d'être 
lue, étudiée et mise en pratique ; il 
suffit de la demander à la Société na-
tionale d'encouragement à l'agricul-
ture (avenue de l Opêra 5), à Paris. 

Cette étude permettra de mettre des 
projets au point et, compte tenu des 
ressources de nos différentes régions 
de production, de l'augmenter d'une 
façon plus rationnelle. 

Il ne faut pas espérer appliquer à la 
lettre les procédés du Danemark, 
étant donné que dans le Centre et le 
Sud-Ouest de la France le tempéram-
ment est bien différent, mais entre 
tenter de copier servilement le Dane-
mark et ne rien faire, il y a une 
marge. 

En l'état actuel de la mentalité com-
merciale de l'agriculteur, peut-on 
compter sur son concours pour orga-
niser l'élevage et l'exportation de 
Salaisons sur 1' A ngleterre î 

Je ne le crois pas, tout au moins 
dans le Sud-Ouest et le Centre ; peut-
être obtiendrait-on des résultats dans 
les régions de laiterie de l Ouest et 
encore la lenteur avec laquelle se dé-
veloppent les coopératives pour la 
vente des œufs, me fait craindre que 
celles pour l'élevage et la préparation 
industrielle du porc soient plus diffi-
ciles à établir et à faire fonctionner. 

Pourtant l'enquête que je citais est 
bien formelle à cet égard, les négo 
ciants Anglais consultés ont tous dé-
claré : Faites ce que font les Danois. 

Pouvons-nous attendre le concours 
de l'Etat, car c'est un argument qui 
m'a été répète bien souvent. Non ! car 
la législation actuelle sur les syndi-
cats et les coopératives est loin d'être 
au point pour donner la liberté com 
merciale aux groupements de produc 
teurs. Non, encore, parce que les im-
portantes subventions du ministère 
de l'agriculture, celles des grandes 
associations agricoles et des départe-
ments ne sont pas employées prati 

quement. Il suffit pour s'en rendre 
compte de voir ce qui se passe dans 
un • grand nombre de concours et 
comices. Un jury que nous admettons 
comme étant toujours compétent fait 
la visite plus ou moins solennelle des 
lots d'animaux présentes par des 
exposants, bien souvent les mêmes 
dans différents concours, alloue dans 
des conditions que nous ne critiquons 
pas les sommes ou les récompenses 
a distribuer, tout se termine par un 
vibrant discours et le traditionnel 
banquet, mais dans tout cala, il n'y a 
pas la part pratique. Je connais peu 
de concours d'animaux ayant ce pp0 
gramme : Une prime de francs 
sera allouée au propriétaire d'am. 
maux présentant un lot de âgés 
de ayant la plus grande valeur 
commerciale en vue de tel marché. 

Ce programme et le jugement d'un 
jury de commerçants me semble-
raient plus pratique que ce qui se fait 
trop souvent. Les concours seraient 
peut-être moins nombreux, car cha-
que village désire, comme pour les 
foires avoir le sien, mais ils ren-
draient des services appréciables 

Alors si la coopération et l'Etat ne 
peuvent solutionner la question qu'à 
longue échéance, il reste à attendre 
l'action du commerce, ce serait à mon 
avis la plus rapide et la meilleure so-
lution. 

Tout dernièrement sur l'initiative 
du service commercial de la compa. 
gnie d'Orléans fut faite une intéres-
sante expérience. Des chefs d'impor-
tantes maisons Anglaises pour la 
vente des Salaisons se sont rendus à 
Paris, la compagnie avait invité quel-
ques spécialistes, négociants et éle-
veurs â venir causer avec eux ; dans 
cet entretien fut examiné tout ce qui 
intéressait la vente des salaisons 
importance du débouché bien certain' 
prix et préparation de la marchan-
dise. 

Un groupe de commerçants ainsi 
fixé, sait ce qu'il convient de faire 
il peut tenter une affaire, disposant 
d'installations et de capitaux suffi-
sants ; mais ce qui lui importe d'obte-
nir, c'est une production régulière et 
à des prix permettant de cadrer avec 
les cours du marché. 

Or, le Danemark qui fait un com-
merce si important peut fournir des 
indications. En 1909, on payait aux 
coopératives de 1 fr. 15 à 1 fr. 69 en 
viande nette, c'est-à-dire le porc de 
65 kilogs, sans tête ni pieds. 

Les agriculteurs intéressés appré-
cieront, si ces prix sont susceptibles 
de donner satisfaction. 

Je ren voie au travail de M. Tisse-
rand pour tout ce qui concerne le 
fonctionnement des abattoirs coopé-
ratifs du Danemark, et ne fait que 
cette seule remarque. C'est la parfaite 
présentation de la marchandise, la 
sécurité qu'elle donne à l'acheteur, 
car les abattoirs ainsi exploités in-
dustriellement ont un service vétéri-
naire offrant toute sécurité. 

Et, à ce sujet.il importe que l'on 
n'ignore pas que la Hollande expédie 
sur l'Angleterre de grandes quantités 
de porc frais (25.644.000 fr. sur les 
32 618.000 fr., importés en 1908J, que 
les carcasses bien présentées, entoi-
lées avec soin et propreté portent fi-
xée par uneattacheplombéeune fiche 
sanitaire officielle qui est leur certifi-
cat de bonne qualité. 

Je signalerai également, pour la 
bonne documentation de nos expédi-
teurs français que dans les envois 
faits pendant la saison 1909-1910, bien 
peu de lots étaient ainsi préparés, 
l'absence de la fiche sanitaire a été 
cause que des saisies ont pu être fai-
tes, à tort ou à raison, car le sujet 
est très délicat, mais il n'en résulte 
pas moins que c'est engager d'une 
façon défectueuse une affaire com-
merciale, que d'opérer dans des condi-
tions moins appréciées que ne le font 
des concurrents plus avisés. 

L'exemple du Danemark a profité 
aux Fermiers Anglais. S'ils ne peu-
vent fournir à leurs compatriotes tout 
ce qui leur est utile pour leur alimen-
tation, tout au moins font-ils des ef-
forts pour avoir leur part ; je citerai 
incidemment ce qui a été fait par les 
coopératives d'élevage de volaille, 
mais tout particulièrement, je souli-
gnerai la situation des coopératives 
pour les salaisons. 

Une société fut fondée en 1908 a 
Roscréa, au capital de 375.000 'r-. 
l'installation a coûté 175.000 fr-, elle 
est en mesure de traiter 125 porcs par 
jour. Le prix d'une action est de 25 
francs, les souscripteurs s'engagent 
à fournir un nombre d'animaux dun 
poids déterminé. C'est la régulante 
de production qui n'existe pas en 
Fiance. Les races Yorkshire etBerK-
shire sont les meilleures pour cette 
industrie du « Bucon >, les animaux 
pesant à sept mois, en vif enVir^" 
100 kilog., donnent 75 kilog. de vianae 
nette. . 

Quant à l'exploitation, elle doit ôtr» 
pratique et économique en vue 
diminuer les frais. nfl Il me semble inutile de donner un» 
description d'un abattoir de ce genre, 
il existe à Aubervilliers un établiSSB 

ment qui peut servir de modèle 
genre. . i(j L'utilisation bien comprise du iro^-
ce qu'ignorent encore beaucoup 
bouchers français, permet les ope' 
tions de découpage et prèPara"rSî 
la salaison est au point en 14 J° ^ 
le fumage se fait en trois i0^5'^. 
des sciures et copeaux de bois app 
priés. j 

J'ai posé les termes du problème 
résoudre, il appartient aux intere^al,a 
d'en faire la solution ; j'ajouterai y 
conformément aux traditions du 
vice Commercial de la Ci# ^°Jl

A%-
tous renseignements utiles et a

 r. 
mentation seront facilités aux■ F ja 
sonnes intéressées à cette ind gUd' 
dans la région du centre et du 
Ouest de la France. 

H- TUZET>< 
Inspecteur Com^< 

O» d'Orléans-
(Villeneuve-sur-L<W' 



CONSEIL GÉNÉRAI DU LOT 
Séance du mardi 13 septembre 

Présidence de M. Cocula, sénateur 
Président 

M le Préfet assiste à la séance. 
M. Pendaries, rapporteur de la Com-

mission des Travaux Publics, présen-
te plusieurs projets de construction 
ou de classement de chemins vici-
naux. A l'unanimité, le Conseil ap-
prouve les propositions qui lui sont 
soumises. 

M. Rey, rapporteur de la Commis-
sion des Travaux Publics, propose 
d'adopter l'avant-projet de construc-
tion sur le territoire de la commune 
de Saint-Paul-Labouffle, du chemin 
de grande communication n» 49a de 
la Madeleine à Saint-Arthémie. Ap-
prouvé. 

M. Delpon, rapporteur de la Com-
mission des Finances, propose de 
charger M. le Préfet de traiter au 
mieux des intérêts du département, 
pour l'affectation de l'ancienne caser-
ne de gendarmerie de Frayssinet. 
Adopté. 

Sur le rapport du même et confor-
mément à l'avis de M. le Préfet, le 
Conseil Général fixe au 15 Octobre, 
la clôture anticipée de la chasse à la 
caille. 

Le même rapporteur propose de 
donner acte du dépôt de plusieurs 
rapports de chefs de service. 

MM. Larnaudie et Maloy père, au 
nom de la Commission des Finances, 
ont présenté plusieurs rapports sur 
la protection de la santé publique ou 
des questions d'assistance qui ont été 
approuvés. 

Le Conseil a ajourné encore une 
fois l'organisation d'un service dépar-
temental de désinfection. 

A ce sujet M. le Préfet a rappelé les 
instructions de ivl. le Ministre et a 
déclaré faire toutes ses réserves, car 
il se pourrait, a-t-il dit, qu'une orga-
nisation d'office soit imposée qui coû-
terait beaucoup plus cher qu'un ser-
vice organisé par le Conseil général. 

M. Pendaries expose les résultats 
de l'adjudication de la concession des 
tranways qui a eu lieu Samedi der-
nier en faveur de l'entreprise Planche 
et Cie. Le Conseil, à l'unanimité, lui 
donne son approbation. 

Il donne lecture d'une lettre de M. 
de Brancion, concurrent évincé pour 
des raisons que le rapporteur de la 
Commission fait connaître au Conseil 
qui demande à l'Assemblée départe-
mentale d'intervenir auprès du con-
cessionnaire pour obtenir le paiement 
des frais d'études d'avant-projet faites 
par lui. Le Conseil décide de passer 
outre : sur la proposition de M. Delpon, 
le Conseil prend en considération une 
modification pour la ligne de Livernon 
à Labastide-Murat, avec variante par 
Caniac et Fontanes-Lunegarde. 

Une observation de M. de Monzie 
pour le prolongement de la ligne de 
Castelnau dans le Tarn-et-Garonne, 
est prise en considération. 

M. Peyrichou présente un rapport 
au sujet de l'installation d'une station 
de haras à Puy-TEvêque. Il conclut 
par un avis favorable à la condition 
que la station de Cahors soit mainte-
nue, contrairement à l'avis du direc-
teur de Villeneuve, que la création 
d'une station à Puy-l'Evêque doit en-
traîner la suppression de celle de 
Cahors. 

M. Rouma combat les conclusions 
du rapport et demande au Conseil de 
rejeter la restriction concernant la 
station de Cahors. 

M. Costes demande au Conseil Gé-
néral de respecter les droits acquis. 

Le Conseil approuve les conclusions 
de la Commission. 

Sur le rapport de M. Couderc, le 
Conseil donne acte du dépôt de plu-
sieurs rapports. 

M. le Président donne lecture d'un 
vœu tendant à appeler la bienveillan-
ce des pouvoirs publics sur les popu-
lations de nos campagnes durement 
éprouvées par la misère résultant du 
mauvais état des récoltes. Ce vœu est 
approuvé à l'unanimité. 

Un vœu en faveur de la construc-
tion de la ligne du chemin de fer de 
Cahors à Moissac par Montcuq est 
également adopté à l'unanimité. 

La séance est levée à 6 heures 1/2. 

Séance du 14 septembre 1910 

La séance est ouverte à 2 h 3/4 
sous la présidence de M. Cocula, pré-
sident. 

Etaient présents : MM. Cocula,Pen-
daries, Laverdet, Alayrac, Costes, Del-
Pon, Rouma, Calmon-Maison, Rey, 
Couderc, Mage, Margis, Malvy père, 
Malvy fils, Murât, Larnaudie, Loubet, 
Talou, Bécays, De Monzie, Relhié, 
Combornac. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
Le Conseil décide d'ajourner la 

question relative à l'affectation de 
l'immeuble de l'ancien évêché, jus-
qu'au jour où sera fixée la part qui 
appartient au département et à l'Etat. 

M. Malvy fils dit que l'importante 
Proposition de désinfection concer-
nant particulièrement le département 
et qui a été rejetée dans la séance de 
mardi aurait dû être acceptée en prin-
cipe. 

Si le Conseil n'accepte pas cette 

mesure, le ministre l'imposera d'offi-
ce. De 5.000 fr., la somme s'élèverait 
à 12.000 francs. 

M. ie préfet est heureux de joindre 
son approbation à celle de M. Malvy 
sur ce point. Déjà certains modèles 
types fonctionnent et particulièrement 
dans la Corrèze donnent les meilleurs 
résultats. 

M. Larnaudie fait remarquer que la 
Commission des finances n'avait nul-
lement mis aucune entrave ; seule-
ment, elle avait exposé l'état actuel 
des finances. 

Sur ces différentes observations, le 
conseil décide de reprendre cette ques-
tion. 

M. de Monzie émet le vœu que l'ad-
ministration veuille écarter le droit 
du timbre des actes de commerce et 
des quittances. Approuvé. 

Sur la proposition de M. Rey, le 
Conseil adopte un crédit de 33.500 fr., 
relatif aux dépenses pour les retraites 
des cantonniers. 

Le Conseil vote la somme de 
892 fr. 93 en faveur des cantonniers 
Rascouailles et Baleste, victimes d'ac-
cidents. 

Cette sommes est pour le paiement 
de frais de procès intentés pour le 
règlement de l'indemnité due à la sui-
te de l'accident de ces deux canton-
niers. 

Acte est donné du dépôt du rapport 
relatif au jury d'expropriation. 

Le Conseil adopte les conclusions 
du rapport tendant à inscrire au pro-
gramme de 1913 les travaux d'amélio-
rations sur le chemin n° 23 de Souil-
lac à Lacave. * 

Plusieurs conseillers parmi lesquels 
MM. Relhié, Costes, déposent le vœu 
suivant : 

La préfecture du Lot possède les 
bustes d'un certain nombre de nos 
compatriotes qui par leur talent et les 
services rendus ont illustré notre 
département. 

Nous avons la certitude de répondre 
au sentiment public en demandant 
que le conseil veuille bien décider que 
le buste de Gambetta sera ajouté à 
cette collection et donner ainsi un 
nouveau témoignage d'admiration et 
de reconnaissance à notre grand 
compatriote. 

Ce vœu est adopté. 
MM. Delpon et De Monzie déposent 

le vœu suivant : 
Le Conseil général du Lot, prenant 

note du rapport de M. Delpon relatif 
aux études qui ont été faites pour le 
service compétent pour l'adduction 
d'eau potable sur les Causses du Lot, 
invite M. le préfet du Lot à saisir M. 
le ministre de la guerre d'une protes-
tation contre l'insuffisance des études 
et enquêtes auxquelles il a été procé-
dé danslesrégionsde Livernon, Biars 
et Espédaillac et à signalé à M. le 
ministre de la guerre le résultat des 
études faites pour l'adduction potable 
sur l'emplacement qui pourrait être 
choisi par l'institution d'un camp 
militaire des 17e et 18« corps. 

Adopté. 
Plusieurs conseillers parmi les-

quels MM. Cocula, Pendaries, Relhié, 
Costes, déposent un vœu tendant à ce 
que les prix de tabac soient majorés 
dans toutes les classes et que le sys-
tème des primes, s'il est appliqué, ne 
le soit que lorsque le relèvement des 
prix aura été fait. 

Ce vœu est adopté. 
M. Malvy père demande que le Con-

seil proteste contre le système des 
primes. 

M. Maloy père propose d'élever à 
la somme de 165.000 fr. le crédit rela-
tif à l'assistance médicale gratuite. 

La part du département sera de 
43.065 francs. 

M. Loubet propose de voter la som-
me de 450 francs comme part du dé-
partement dans la dépense nécessitée 
par l'installation d'un bureau télégra-
phique à Fons. 

Pour le même motif, il propose de 
voter la somme de 300 francs pour la 
commune de Cardaillac. 

Adopté. 
La pension de M. Gibergue, chef de 

bureau à la sous-préfecture de Figeac 
est fixé à 906 fr. 02. 

Le Conseil donne un avis favorable 
à la demande de la commune de Lar-
roquebrou pour la création d'une foi-
re le 26 février et pour le transfert au 
30 mai de la foire qui se tient le 28 
mai. 

MM. Peyrichou, Relhié sont dési-
gnés pour faire partie des Conseils 
d'administration des écoles normales 
primaires. 

Des demandes de subvention for-
mées par diverses sociétés sont re-
jetées faute de fonds. 

Le chapitre XX (service des em-
prunts départementaux) s'élevant à 
211.617 fr. 22 est voté. 

Et la séance est levée à 4 h. 1/2. 

PUBLICATIONS PIERRE LAFITTB ET Cu 

2,â'YlE AU 
GRAND AIR 

Sommaire du il Septembre 
Couverture : Le sapeur Latham aux 

manœuvres. 
Chavez après son record de 2.562 m. 

d'altitude. 

Le vol aux grandes altitudes. 
La traversée des Alpes en aéroplane. 
De Paris à Clermont par les airs. 
Le Raid de Waymann. 
Les dirigeables aux Manœuvres. 
Les aviateurs aux Manœuvres. 
Les grandes Manœuvres de l'air. 
Le carnet du sportsman. 
Le prix La Rochette à Chantilly. 
Les 100 kilomètres à Buffalo. 
Les championnats d'athlétisme profes-

sionnels. 
Les 16 heures à la nage. 

Nos DEPECHES 
Télégrammes reçns hier: 

Paris, 14 Septembre 1 h. 35 s. 
âîix grandes manœuvres de 

Picardie 
MM. Falkères, Briand et le gé-

néral Brun suivirent, dans la ma-
tinée, les grandes manœuvres de 
Picardte. 

Le Président de la République 
offrit à Grandvilliers un déjeuner 
en l'honneur des officiers généraux 
et des officiers étrangers assistant 
aux manœuvres. 

Les dirigeables « Liberté » et 
« Colonel Renard » ont quitté Pa-
ris ce matin allant à Grandvilliers. 

Télégramm s reçus aujourd'hui : 
Paris, 15 septembre, 1 h 25 s. 

Tirages 
Le numéro 567.230 de la ville de 

Paris, 1865, gagne 150.000 fr. 
Le numéro 187.721 des bons de 

Suez gagne également 150.000 fr. 

Teotative de déraillement 
Le mécanicien d'un train de voya-

geurs arrivant ce matin à Saintes 
a déclaré avoir vu près de la station 
de Mortagne 4 grosses pierres sur 
les rails. Il bloqua aussitôt les freins, 
et la locomotive ne fut que légère-
ment avariée par le choc. 

AGENCE F0URNIER. 

Arrondissement de Cahors 
St-Martin-Labouval 

La prune. — La récolte de la prune 
verte a été, cette année, assez abon-
dante et rémunératrice dans notre ré-
gion. Noire gare en a expédié à elle 
seule plus de 200 quintaux métriques. 

Voici les cours pratiqués du 1°' juil 
let au 31 août : prunes d'Ente (d'Agen), 
1'* qualité, de 7 à 8 fr. ; 2e qualité, de 
6à 7 fr. ; prunes reine-claude, 1" qua 
lité, de 16 à 20 fr. ; 2« qualité, de 13 à 
15 fr. ; prunes damas, D8 qualité, de 10 
à 13 fr. ; 2° qualité, de 8 â 10 fr. ; pru 
nés sâint-antoine (prunes de porc), 1" 
qualité, de 0à 7 fr. ; 2" qualité, de 4 à 
5 fr., le tout les 50 kilos. 

Il reste encore la prune spéciale du 
pays, si douce et si sucrée, si appréciée 
des gourmets, appelée prune d'atyl, 
dont on fait la cueillette en ce moment 
et qui, séchée, sera mise en vente dès 
le mois de novembre. 

C'est ainsi que la vente des diverses 
primeurs rendra moins sensible pour 
nos populations si laborieuses de la val-
lée du Lot les désastres de la vigne 
Nous ne pouvons que les encourager à 
persévérer dans la voie ou elles parais-
sent être définitivement entrées en ap 
partant tous leurs soins à la culture des 
primeurs qui souvent viendront les dé-
dommager des pertes subies sur les au 
très récoltes. 

Allias 
Fête votive. — La section de la RI 

vière-Haute se dispose à célébrer sa 
fête annuelle le dimanche 18 septembre 

La jeunesse ce manquera pas de lui 
donner un éclat particulier. 

La veille, la fête sera annoncée par 
des salves d'artillerie avec une retraite 
aux flambeaux. 

Dimanche, à neuf heures du matin, 
grand défilé avec musique et aubade 
dans le quartier principal de la section. 

Un bal champêtre permettra aux nom-
breux visiteurs de se procurer les plus 
agréables distractions. 

Le soir, brillant feu d'artifice et su-
perbes illuminations. 

de 

Prayssac 
Fêtes du quartier des Garrabets 

La fête annuelle du quartier Haut 
Prayssac aura lieu dimanche prochain 
18 septembre. 

Nos jeunes organisateurs la préparent 
avec leur zèle habituel et voici l'at-
trayant programme que le Comité a éla 
boré : 

Le matin, la fête s'annoncera par des 
salves d'artillerie ; puis la musique 
effectuera son habituel tour de ville 
précédée des jeunes enfants du quartier 
entrainés dans une farandole joyeuse 
bruyante. 

L'aprés-midi, des jeux variés offriront 
aux amateurs une distraction des pl 
agréables. Le tir, le manège, des tour 

niquets, des balançoires, des confetti, 
une grande cavalcade ajouteront à cette 
fête un charme de plus. Un grand bal 
champêtre sera organisé pour toute la 
journée et se prolongera fort avant dans 
la nuit, au milieu d'une brillante illu-
mination. 

et 

as 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Transfèrements. — La gendarmerie 
d'Aurillac a transféré hier, a la prison 
de notre ville, ledangereuxcambrioleur, 
Adrien Auferain, mis en état d'arresta-
tion dans cette localité sur mandat 
d'arrêt décerné par M. Foulquier, juge 
d'instruction, à Figeac. Cet individu est 
inculpé d'une dizaine d'audacieux cam-
briolages opérés en compagnie d'une 
bande de copains tant dans le Lot que 
dans TAveyron et le Cantal. 

— Le même jour, la gendarmerie de 
Latronquière a transféré à Figeac, l'in-
corrigible contrebandier Jean-Pierre 
Lafragette, sabotier à Saint-Hiiaire-
Bessonnies, surpris en flagrant délit de 
colportage d'allumette- de contrebande. 
Cet individu déclare qu'il ne cessera ce 
trafic que lorsqu'on lui aura rendu des 
terres qui lui ont été extorquées en 
Amérique où il a travaillé pendant de 
longues années. 

Spectacle. — La Ménagerie nationale 
où 3e trouvent 10 lions, installée place 
de la Raison, donne chaque soir de bril-
lantes et variées représentations. Le 
dompteur Ivanow dans ses exercices 
variés est admirable. 

Revue. — Lundi matin, le général 
Paillet a passé, dans la cour de la caser-
ne, la revue des brigades de gendarme-
rie de l'arrondissement. Malgré l'heure 
matinale un nonbreux public a assisté 
à cette parade militaire et constaté 
comme le général lui-même, l'admirable 
tenue de ces soldats d'élite. 

Rudelle 
Election municipale.— Les électeurs 

de la commune de Rudelle sont convo-
qués pour le 2 octobre à l'effet de pro-
céder à l'élection de deux conseillers 
municipaux. 

Espédaillac 
Probité. — Dimanche dernier, jour 

de la fête votive, le jeune Gilbert Selves, 
âgé de 10 ans, élève de l'école laïque de 
Quissac, a trouvé sur la voie publique 
un porte monnaie contenant une certaine 
somme d'argent qu'il tient à la disposi 
tion de son légitime propriétaire. 

Quissac 
Pigeon voyageur — M. Auguste Ver-

meil propriétaire, a trouvé dans un bois, 
un pigeon voyageur blessé quia succom 
bé malgré les soins qui [lui ont été don 
nés. 

Le pigeon portait à la patte droite un 
anneau avec les chiffres 382.372 et à la 
patte gauche un anneau avec l'inscrip-
tion : Bordeaux. 

Arrondissement de Gourdon 
Reilhaguet 

Nécrologie. — On nous annonce la 
moit de M. Contie, adjoint au maire de 
la commune de Reilhaguet, décédé le 12 
courant après une courte maladie. C'est 
un ferme républicain qui disparaît Bon 
et serviable, il sera vivement regretté 
par les habitants de la section de Laval 
dont il soutenait avec chaleur les inté 
rets. 

Nous prions sa famille d'accepter nos 
sincères condoléances. 

Salviac 
Le plus fort nageur du monde. — 

M. Charles Hanouet, le frère de MmeJo 
seph Parcillié, de Salviac, vient, dans 
une performance admirable, de gagner 
la grande course mondiale à la nage des 
six heures, organisée par le journal 
« l'Auto ». 

M. Ch. Hanouet a battu des hommes 
tels que Billington, Burgess et « tutti 
quanti » Sans conteste, c'est le nageur 
le plus réputé du monde entier ; imitant 
le capitaine Webb nous aimons à penser 
que l'an prochain, il essayera la traver 
sée du détroit du Pas-de-Calais à la 
nage. 

Vayrac 
Arrestation. — Le jour de la foire des 

Quatre-Routes, la gendarmerie de Vay 
rac a arrêté la nommée Jeanne Durieux 
dite Marie Sans-Souliers, âgée de qua 
rante-huit ans, marchande ambulante 
prise en flagrant délit de vol, au préjudice 
de la femme Couchi de Condat, qui ve-
nait de percevoir au marché la somme de 
80 fr. Conduite à la prison, Jeanne Du-
rieux a été écrouée et dirigée sur Gour-
don. 

Fête patronale. — Voici le program-
me de la fête patronale qui sera célébrée 
à Vayrac les 24, 25 et 26 courant : 

Samedi 24, tour de ville en musique ; 
à 8 heures du soir, brillante retraite aux 
flambeaux. 

Dimanche 25 courant, à 5 heures du 
matin, réveil en fanfare, salves d'artil-
lerie ; à 10 heures, réception de la So-
ciété « la Gaillarde > de Brive ; à 2 heu-
res du soir, grand concert donné par 
l'Union musicale ; à 3 heures, place de 

a Halle, jeux divers, mât de cocagne, 
eux de la poêle, de la cruche, du ba-

quet, de la seringue, etc , etc. ; à 6 heu-
res du soir, promenade en musique, 
concert ; à 8 heure», brillantes illumina-
tions, flammes de bengale ; à 9 heures, 
grand feu d'artifice ; départ du ballon 
« la Ville de Vayrac > ; à 10 heures, bal, 
dans les différents quartiers de la ville ; 
à 11 heures, place de la Halle, réunion 
des bals en une grande kermesse. 

Lundi 26 courant continuation de la 
fête ; concerts donnés par la Gaillarde ; 
à 3 heures du soir, grande course de bicy-
clettes, prix divers à distribuer; courses 
aux ânes montés et attelés ; à 11 heures 
du soir, ascension d'un grand ballon 
embrasé, retraite aux flambeaux, clôtu-
re de la fête. 
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Appareil pour mesurer les températures 
stellaires, par Jacques Boyer. — Le croi-
seur cuirassé « Lion » (Marine Anglaise), 
par Sauvaire Jourdan. — Boîtes de con-
serves et nouveaux procédés de fermeture, 
par Norbert Lai lié. — Académie des 
sciences : séance du 12 septembre 1910, 
par Ch. de Viliedeuil. — La déeanisation 
à Constantinople, par le Dr Ouadé. 

Ce numéro contient 21 gravures et 
un supplément avec le bulletin mé-
téorologique de la semaine. 

DYSPEPSIES 
Assurez le bon fonctionnement da l'in-

testin en prenant 2 ou 3 fois par semaine 
un GRAIN DE VA LS avant le repas 
du soir. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 14 septembre 1910. 

La réponse des primes de quinzaine n'a 
amené aucune animation sur notre mar-
ché. La tendance a été assez satisfaisante. 

La Rente française s'inscrit à 97,75. 
Le Russe 3 0/0° 1891 termine à 79 80, le 

1896 à 78,05, le 5 0/0 1906 à 106,20 et le 
4 1/2 1909 a 101,25. 

L'Extérieure espagnole s'avance à 95,70 
et le Turc à 95,20. Le Portugais se main-
tient à 67,75. 

Nos Sociétés de crédit sont bien tenues. 
La Banque de Paris se négocie à 1825, le 
Comptoir d'Escompte à 836, le Crédit 
Foncier à 800 et le Crédit Lyonnais à 1461. 

L'action Minas Pedrazzini est demandée 
à 13L La société a repris dernièrement le 
développement, de certains travaux com-
mencés il y a quelques années et les dis-
positions nécessaires sont prises pour que 
les travaux soient activement poussés. 

L'action Minas Mercédès est bien tenue 
à 52,50, les tunnels n° 2 et 3 paraissent 
devoir révéler les mêmes formations que 
le tunnel u° l.ce qui mettrait en vue une 
quantité approximative de minerai de 
bonne tenue qui peut se chiffrer approxi-
mativement à 35.000 tonnes. On travaille 
actuellement au tunnel n° 5. 

AUX JEUNES GENS 
soucieux de s'assurer un avenir 
honorable et brillant, nous recom-
mandons tout spécialement 1' 

ECOLE ni 
Diiraïi 

9, Rue Marsollisr, PARIS 
qui les préparera avec succès 

Par Correspondanoe 
aux Concours d'admission à la 

BANQUE DE.FRANCE 
4000 élèves inscrits depuis la fond, tion (1076) 

Plus des 3/5 ont étJ pourvus d'emplois administratifs 
Ecrire sans délai à M. Ch. Lejeune, Di-

recteur (Examinateur dans les Ecoles supé-
rieures de Commerce, Ofi', de l'Instr. publi-
que) qui enverra gratuitement : circulaires 
programmes, conditions et.renseignemenis 

Se faire inscrire d'urgence pour le prochain concours a 

PATE STEINER 
Attire et TUE 

VENTE : Pharm. & Drog. BATS ET SOURIS 

Conseil du Docteur 
Après chaque Repas prenez une 

FRANCISCAINE 
Jaune ou Verte 

Seul» Concessionnaire» : H. BACH & d* - Cahors7l-ot). | 

LA HERNIE 
et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con-
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren -
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage bien approprié 
à la nature de la Hernie et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlalanesques des spécia-
listes qui les exploitent, ont-ils intérêt 
à n'accorder leur confiance qu'à des 
maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureux 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix de Bandages, Cein-
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la guérison absolue ef. définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). (~ 

Garage Moderne 

Réparation et transformation d'automobiles 
et Cycles de toutes marques 

Vente, Location, Achat, Échange 
Application Industrielle et Agricole 

tSe tous genre» de tnoteur» 

Exclusivité de la marque TERROT 
de la MOTOSACOCHE (etc.) 

STOCK PNEUS Gaulois ET Electric 

INSTALLATION de MOTEURS et LUMIERE ELECTRIQUE 

FAUGE 
Mécanicien 

49, Boulevard Gambetta, 49, Cahors 
En face le Tribunal 

Horlogerie de précision - Bijouterie 
Magasin de confiance 

p. VETDIER 
Ancien Elève de l'Ecole Nationale d'Horloprie 

67, BOULEVARD GAMBETTA — CAHORS 

Corbeilles de mariages, Orfèvrerie Christofle 
Chronomètres VERDIER 

SEUL DÉPOSITAIRE DE LA MONTRE tf lisi 
Justement réputée pour sa précision 

et son bon marché (Marque française) 
Bromes d'arl, terres cuites, Sèvres fantaisie, Diamants, 

Pierres fines, Perles, Antiquités. 

On exécute tous bijoux sur plan et devis 
Articles de grand luxe pour fumeur 

Atelier spécial pour la réparation de la montre tt dti bijeu 
A Cahors, Boulevard Gambetta 

en face l'Hôtel des Ambassadeur» 

Ateliers de Nickelage 
de FUMEL (Lot-et-Garonne) 

 •>!(• 
Argenture-Dorure 

BRONZAGE & VERNISSAGE 

CUIVRAGE 

ÉMAILLAGE 
Spécialités pour Vélos 

 sse • 

POLISSAGE 
RESTAURATION DE VIEUX BRONZES 

Chargement d'accumulateurs 

LA PHOSPHIODE 
e»t le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cahors 
(Voir aux; annonces> i 

; 
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Prospectus-Spécimen chez ATTINGER Frèrei. mt., s, rue Antoine-Dubois, PARIS 

Oheoiiîï de Fer d'ûriéans 
Transport à demi-tarif des 

ouvriers vendangeurs en îS)£0 
Une réduction de 50 0/0 sur le prix des 

places de 3e classe au Tarif général sera 
accordée cette année aux ouvriers vendan-
geurs se rendant, pour les vendanges, d'une 
gare quelconque du réseau d'Orléans située 
dans les départements ci-après à une gare 
quelconque du même réseau située dans ces 
mêmes départements: 

Charente, Gironde, Dordogne, Lot-et-
Garonne, Lot, Tarn-et-Garonne, Haute-
Garonne, Tarn, Corrèze, Haute-Vienne, 
Vienne, Loir-et-Cher. 

Les ouvriers vendangeurs devront voya-
ger, par groupe de 5 au moins, à l'aller 
et au retour, et effectuer sur ledit réseau 
un parcours simple de 50 kilomètres au 
minimum (soit 100 kilomètres, aller et 
retour) ou payer pour cette distance. 

Sur présentation d'un certificat du Maire 
de leur commune constatant leur qualité 
d'ouvriers journaliers allant faire la ven-
dange, ils paieront place entières l'aller j 
le même certificat, servira de billet, pour 
effectuer gratuitement le voyage de retour 
à la condition qu'il soit visé par le Maire 
de la commune où ils ont été occupés. 

Cette réduction est accordée, pour l'aller, 
du 15 septembre au 30 octobre inclus ; le 
retour devra s'effectuer dans un délai qui 
ne sera pas inférieur à huit jours et dont 
le maximum sera de quarante-cinq jours. 

A titre exceptionnel, le bénéfice de ces 
dispositions est accordé du 25 août au 15 no-
vembre inclus, pour l'aller aux ouvriers 
dont les producteurs de raisins de table de la 
région de Port Sainte-Marie, Agen, Mois-
sac, etc., pourront avoir besoin, cette 
année, en vue du ciselage et de la cueillette 
desdits raisins ' ces ouvriers pourront 
effectuer leur voyage isolément à l'aller et 
au retour. 

AMELIORATION DES RELATIONS 
ENTRE 

Pat-i*>-Qual d'Orsay et Barcelone 
Dans le but de donner tout le con-

fort désirable aux Voyageurt circulant 
entre Paris et Barcelone, via Toulou-
se, les Compagnies d'Orléans, du Midi 
et des Wagons-Lits viennent de pro-

longer jusqu'à la frontière espagnole 
le wagon-lits qui circulait entre Paris 
et Toulouse au train partant du Quai 
d'Orsay à 8 h. 35 soir (arrivée à Port-
Bou à 3 h. 20 du soir et à Barcelone à 
7 h. 26 du soir). Dans le sens inverse, 
le wagon-lits partira de Cerbère à 
2 h 7 soi! (départ de Barcelone à 9 h. 40 
matin) pour arriver au Quai d'Orsay à 
8 h. 56 matin. 

En outre aè ce wagon • lits,, il existe 
aux mêmes trains entre Paris et la 
frontière espagnole des voitures di-
rectes de Fe et 2« classes, du derniei* 
modèle. 

Billets d'Aller et Retour individuels 
et de famille pour les stations 
thermales et estivales des Pyré^ 
nées, du Golfe de Gascogne et du 
Roussillon. 

Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, 
Cambo, Salies-de-Béarn, Laruns-
Eaux-Bonnes (Eaux Chaudes), Lour-
des, Pierrefitte-Nestalas, (Cauterets, 
Luz - St- Sauveur), Bagnères - de - Bi-
gorre, Luchon, Ax-les-Thermes, 
Axat(Aude), Vernet-les-Bains, Amé-
lie-les-Bains, etc.. 

La Compagnie d'Orléans délivré 
toute l'année à toutes les gares de son 
réseau, pour les stations thermales 
et estivales du Midi: 

l°Des Billets d'aller et retour indivi-
duels avec réduction de 25 0/0 en lrê 

classe et de 20 0/0 en 2e et 3e classes, 
sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi ; 

2° Des billets de famille de lre, 2e et 
3e classes, comportant une réduction 
de 20 à 40 0/0 suivant le nombre des 
personnes, sous condition d'effectuer 
un parcours minimum de 300 kilo* 
mètres (aller et retour compris). 

Durée de validité : 33 jours 
à sompter du jour de départ, ce jour 
compris, avec faculté de prolongation. 

Billets d'excursions 
En Touraine, aux Châteaux des bords 

de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaire au 
Croisic et à Guérande. 

1er itinéraire : t1* classe 86 fr. ~ t* 
eiâtSP 6S fr. —- Dorée W iflftfs, avec 
faculté de prolongation. 

Paris — Orléans étais — Aon 
boise — Tours — Ghen^Dceaux et re-
tour à Toors — Loches et retoor à 
Toars — Langeais -— Saomdr — Abgera 
— Nantes — Sairit-Naz*ire — te Croi-
sic — Goerande et retour à Paris, via 
BIOÏS OH Vandôme 

t" itinéraire : irs classe 54 fr, — 2* 
classe 41 fr. 1— Dorée 1& jours, sans 
faculté de prolongation. 

Paris — Orléans ~ Blois — Am-
boise — Toars — Chenoncéaax et re-
toor h Toors — Loches et rôtoar a Toors 
— Laogeais et retoor à Paris, tid Blois 
On Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute l'année. 

Cartes d'excursions en Touraine 
Ces carte», délivrées toute l'année 4 Pa-

ris et aux principales gares de province, 
comportent la faculté de circuler a volonté 
dans une zone formée par les sections d'Or-
léans à Tours, de Tours à Langeais, de 
Tours à Buzancais, de Tours àGiévres, de 
Buaançais à Rornorantin et de Romôfautin 
à BloiS*. 

Elles donnent, en otïtï'p, droit un à voya-
ge aller et rutour, avec arrêts facultatifs, 
entre la gare de départ du voyageur et le 
point d'accès a la zône étinie ci-dessus. 

Leur validité est de tS Jours, non 
compris le jour du départ à l'aller, ni ce-
lui de l'arrivée au re tour, avec faculté d« 
prolongation à deux reprises de 15 jaur» 
moyennant supplément. 

Des cartes de famille sont délivrées avec 
uns réduction de t O à 50 0/0 *ur les pris 
des cartes individuelles, suivant ie nombre 
des membres de la famille. 

UN NOUVEAU DOCUMENT DE PUBLICITÉ 
«te 1* Cofnffttguie d'Orléans 

La Compagnie d'Orléans vient d'é* 
diter, sous forme de dépliant, Une 
carte touristique concernant l'Auver-
gne, le Limousin, le Quercy, leRouer-
gue, l'Albigeois et les Gorges du Tarn. 

Ce document, établi de façon très 
artistique, dotnie, avec la plus grande 
précision, le relief du sol, les moyens 
de communication et les localités ou 
sites les plus intéressants à visiter 
dans les régions sus visées. 

Au verso de la carte, un texte de 
renseignements accompagné d'illus-
trations, fournit les indications les 
plus essentielles sur les itinéraires et 
les combinaisons de billets à utiliser. 

Le dépliant dont il s'agit est mis en 
vente dans les principales gares de la 
Compagnie d'Orléans au prix de 
0 fr. 75 est adressé franco contre 

l'envoi de 0 fr. 80 à l'Administration 
Centrale, 1. place Valhubert, à Paris, 
Bureau du Trafic-Voyageurs (Publi-
cité'j. 

EXCURSIONS AUX GORGES DU TARN 
Il est délivré, pendant toute l'année des 

billet* iè voyage circulaire de lr« et 
2e classe, permettant ûê visiter Isa Gorges 
du Tarn et comprenant; les itinéraires 
ci-après, savoir : 

_ , Figeâc, Neussargues, Garabit, 
Toulouse, :

 W
 . TÎ-T— 

on Capdenac, Rodez (1), 
Mende ou Banassac-la-Canourgue (inter-
ruption du toyage par fer), Aguessac ou 
Millau, Béziers, Cafoassonne, Toulouse. 

lrf> classe : 64 fr. — 2e classe : 47 fr. 

_, • y, _ Coutras, 
Bordeaux-Bastide, Libourne, 

ou Ber-
Périgueux, Britet  -—>=—* Sâint-Denis-près-MarteL 
gerac, Le Buisson, 
_ Lavâl-dê-Cère, Vie-sur-Cère, 
Roeamadour, 

oo Figeac, ou Capde-
Neussargues, Garabit, 

 -—■ — Mende ou Banassac-
nac, Rodez (1) 
ia-Canourgue (interruption du voyage par 
fér), AgUessae ou Millàu, Bédarieux^ 

Bêziers, Carca*sdnne, Toulouse, 
du St-Pohs, Castres (Tarn), St-Sirlpioe (Tarn) 
Montauban, Agen, Bordeaux-Saint-je'ttn. 

1« dïkkhè : 00 fr. — 2* Classe : 65 fr. 

Validité des billets : 30 jours, non compris 
le jour de départ ; faculté de prolon-
gation moyennant supplément. 

NOTA. — Les voyageurs peuvent com-
mencer leur voyage à toutes les gares si-
tuées sur l'itinéraire du voyage circulaire* 
mais ils doivent suivie cet itinéraire dans1 

l'ordre indiqué ci-dessus, l'excursion des 
Gorges du Tarn n'étant possible que dans 
1» sens de la descente. 

Les frais de l'excursion dans les Gorges 
du Tarn ne sont pas compris dan» le» prix 
de* billets de voyages circulaires. 

(1) En vue d'une excursion au Viaduc du 
Viaur, les voyageurs frfnv-'tit effectuer le 
parcours de Rodez à Albi-Orléans et retour, 
avec faculté d'arrêt à ta batte de Viaur, 
tant à l'aller qu'an retour, moyennant la 
perception d'url supplément; de 7 fr. 50 «B 

lr" classe et de 5 francs eu 2e clas.se. 
Les billets de ce parcours additionnel 

peuvent être demandés, soit au commence-
ment du voyage, en même temps que le 
billet circulaire, soit a Rodez, au moment 
du passage dans1 cette gftre. Ces1 billets ad-
ditionnels n'aeg'fïîefctént f&s là àlttêe dé 
validité du billet circulaire auquel ils vièn--
neuf, se souder. 

des voyageurs pendant la période 
actuelle des départs en villégiature. 

Les demandes sont reçues dans1 

toutes les gares du réseau qui four-
nissent tou= renseignements utiles. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare dé 
Paris-Quai-d'Orsay, une Exposition 
permanente d'environ 1.600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, li-
thographies, photographies), repré-
sentant les sites, monuments et vil-
les des régions desservies par son 
réseau. 

npCT Argent sur signature. Long 
inLI terme. DicréiioD. SOCIÉTÉ 
INDUSTRIELLE 83, rue Lafayette, Pa-
rL (30eannée).— Ne pas confondre. 

Le propriétaire-gérant: A. COUBSLANT 

CYCLES DEPREZ 
if.Boul.St-Martln 

Paris. 
ON DEMANDE 

^)iommes,ciâmeSou 
■ieunes geria pou-

vant s'.jccuperi à temps perdu( de placer 
des biè^MéUèi, arâièa, niàchlriès a coti-
dre horlogerie et bijouterie au prix da 
gros.remisè ou bicyclette grat.au choix, 
CATALOGUE KT INSTRUCTION FRANCO. 

CHAMGËWIËNT dé bdNiieiLE 

Le CABINET DE CONSULTATIONS de 

M. M AURY 
Chirurgien-Cerltiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

en face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi ét de 2 h. à 5 h. 

NOUVEAU SERVICE 0 AUTOMOBILES 
à itf tiare de i'aris-Qual d'Orsay 

La Compagnie d'Orléans rappelle 
qu'elle vient d'établir un nouveau ser-
vice de voitures* automobiles pour lé 
transport rapide des voyageurs et dé 
leurs oagages de la gare Paris-Quai 
d'Orsay à domicile et vice-versà. 

Ces voitures, omnibus à 6 places et 
coupés trois quarts â 4 places, sont 
spacieuses et confortables. Elles 
seront particulièrement appréciées 
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Grande Pharmacie de la Crtfi4iti 
U plus importante Pharmacie fo toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISEE 

Vend LE MEILLEUR MARCHÉ B> 

B 
E3 

Directeur : PAUL GARNAL, Pharmacien de lrt classe 
Diplômé de l'Eeolé Supérieure de Pharmacie de Paris 

Mêmbrc du Conseil départemental d'Hygièhc dit Lot. — InspecUdr aM Pharmaêiêi dU Lo't 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS —Boulevard Gambetta, en face îe Théâtre 
M'f.fiiiiiiiiiiÉMlilMiiUrtijil^' 

L'HUILE DE FOIE DE MORUE 
jouit d'une réputation très anciennë comiilè ittédlcatrient dépuratif ë( 
reconstituant; mais comme elle est d'utf g&Ûl tféSÙt}réei&tè Ôt d'udè 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIODE 
à l'Extrait d'Huile de Folie de Morue iodé èt bîpKos^hâté 

pour le traitement et la guérisôn des : 
Maladies de la poitrine Mate. dij&dës os, fiflafadiès dési éfifaHfs 

Rhumatismes, Engoi-gêrliênts gariglidtiaifes, 
Toux opiniâtre, P'aronGleSi ëtc. 

Prix du flaooB,... 3,6© 5 L« Htre.......... 6 fr. 

cet 

"o t.. 
•-3 

ATTESTATION d*u»i Médecin dé la Faculté de Paris 
« Le RECONSTITUANT et te DÉPURATIF le plus énergique H le plus «gréable- ett rnn» 

a contredit la PH^ii^M i,£>t)lï. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débarrassée 
M des çorpS gras qui la rendent indiyeéte et déSàgréfcbfé à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSiHI - I>K renferme les princines dépuratifs et 
• for tifiants contenus dans Clfiq Jltres d'Huile de foie de Morue associes a 
» du Phosphate Gbaax assimilable ët a de l'icde à l'élut tiaiSSànt. 

JJ La PHOSPHÎCDE fortifie les enfaftts faibles, fart dispf sître les engorgement! 
a gàngtibnait-es, fortifie les 6s. 

» C'est ie grand remède contre l'Ariémié et les Pâles couleurs. 
a Son action réconfortante sur le système riertfeux en fait un spécif ique contre U neurasthénie. 
a Par son iodé, elle s'iniposé aui personnes atteintes de rhumatismes, de hrênebites 

» *i£oé% ou chrewiques, et de toutes les afféetidns de poifr'irté; 
a Administrée aux convalescents, elle hâté le retour dés forces, stimule l'appétit, fortifie les 

a' bronches. 
Docteur OKfii, 

de la Faculté de Médecine de Paris, t, Boulevard Ornant, Ptrit. 

Laboratoire dé la PHOSPHIODK 
et des Produits pharmaceutiques de la ÔRÔiX-ftÔÙGÈ. 

Dépôt dans toute* les Pharmacie* 
CAflÔR& 
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(SERVICE D'ÉTÉ 1910) 
De à Toulouse 

LIMOGES | 

15RIVE ... 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aost.) dép. 

arrivée 
départ, 
arrivée 
départ. 

Gignac-Cressensac. 

SOUILLAC j^
r
p;; 

CAZOULÈS '. 
Lanaotlie-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac ........ 
Thédirac-Pe/rilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

arrivée 
départ 

Sept-Ponts , 
Cieurae 
Lalbenque 
Cau.^sade 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE.. arr. 

CAHORS. 

739 
OMNIBDS 

i", 2", 3' class. 

3 16 s 
6 20 1 
6 45 

21 
40 
45 
53 

8 9 
8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 s 

1 

PIDE 

classe 

20'" 
ao 
2s 

12 
41 
48 

121 
RAPIDE 

par* i "salîoi*K 
23 35 1125 

» s. 
9 

EXPRESS 
l" classe. 

DIRECT 

12 53 m 
12 59 

2 28 
2 41 

5 
5 

6 
6 
7 

18 
23 

» . 
26 s 
16" 

4 11 
4 15 

5 15 
6 5 

8 
8 
2 
2 
4 
4 

35 
45 s. 
45 . 
531 
34a 

50 

5 25 
5 28 

53 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

i", 2", 

10 
11 
8 
9 

12 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
8 

3" classe 
&H, 

4 
43 m 
0 
5< 

12 
47 

6 
10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 

7 

OMNIBTJS 

1", 2", 3' classes 

7 25-
8 3 ° 
8 23 
8 43 
8 52 
9 9 
9 20 
9 33 
9 43 
9 55-

10 7 
10 19 
10 30 
10 41 

I 7 »B 

« 7 29 
$7 38 

, 8 19 
1 8 58 

l>e Toulouse à 
42 16 1146-112$ 

EXPRESS EXPRESS O'faNIBUS 

TOULOUSE, .d.. 
MtWfÀtîBÀHd. 
Crtiiï^ade'. 
L»\benqne 
Cifiurac 
Sept-Ponts 

CAHORS.. 

E-pè:n 
S'-Deiiit-Calus , 
Taédii ac-Peyril. 
1 iég'âgna'c 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Laos»' bf-Fénel. 
CAZOUI ÉS 

SOUILLAC .S*
-

Gignac-Cre.-i.sens.. 

BRIVE | 

t'AlilS (Â.) arr. 
PARIS ;0.) »rr. 

Los freins " eipress 
indicateur». 

[*'. L« train M^l n'a 

i »■ 
1 49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 23 
4 28 

12 * 
12 9' 

" il 

[" classe. 
4 45s. 
5 3»S 
6 * 

q 37 
6 45 

7 26 

47 
49 

8 24 
8 33 
4 36 1 

4 46 

2" ï° Class 
3 47-. 
4 37 

16 
54 
2 

13 
21 

4 
17 
31 
45 
54 

3 
8 17 
8 28 
8 35 
8 49 
8' 57 
9 3 
9 32 

10 2 

5 
5 

1132 (*) 
blRÉCÏ 

1", 2", 3' k 
6 3s 
7 59 
8 42 
9 25 
9 34 
9 46 
9 54 S. 

| 5 47 ru 

^ ,i «6 17 
26 33 

. 6 42 
1 6 53 

4 122 
RAP'IDK 

10 
19 
29 
44. 
52 

4 
8 36 
9 7 
9 25 
7 5s 
7 14 

EXPRESS 

8 45 
9 34 
9 57 

10 35 
10 40 

11 37 s. 
12 30 ra 

î 26 
I 30 

11 22 

Il 43 
11 46 

12 22m 
12 29 
8 47 
8 56 

ipicte " ne prennent Iè* voy^gt-nrs di* 2* eÉ 3" classes que flans des 

lieu que les jours de foire àMonlauban. 

3 1 
3 8 

10 32 
10 41 

;6!uiiî.lO 

llOl'K 
700 

OMNIBUS 
l', 3"ol. 

5 28 m 
7 15 
7 56 
8 38 
8 17 
8 59 
9 7 
9 21 
9 39 
9 52 

10 & 
10 14 
10 23 
10 37 
10 45 
10 54 
11 7 
11 14 
11 18 
H 4i 
12 Ils.. 
12 50" 
10 46 
10 55 

dét- rminées 

1138 
OMNIBUS 

i",!-, 3*8l. 
9 

10 
11 
12 
12 
12 
12 

16 m 
53 
33 
W». 
22 
34 
42 

CAHORS. - dép., 
Mercnès 
Douelle (Arrêt)... 
Pdrnac 
Lnieih. 
Castelfrafid. 
Prayssac (Arrêt) . 
Puy-1'Evâqnd . ... 
Dnravel , ». 
SotHrac'-Toiizac .., 
Ptiœel 
LIBOS 
PARIS (Onhy). .. 

6 
6 
6 
6 
« 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
1 

10 

■/b 1 
29 
M 
42 
55 
58 

7 
14 
22 
33 
39 
551 

(3« éf.) 
7 2R = 
7 5U| 

8 22 
8" 4 6 

9 fl 
9 25 
9 37 

10 4 
10 II 

12 4Rî 
1 Ss 

1 0 
1 13 
1 19 
I 31 
ï M 
I 42 
I 49 
1 57 
2 
2 
4 

6 
12 
4<j* 

6 5»i 
7 7* 

U 
2€ 
27 
43 
46 
88 
6 

7 
7 
1 
i 
7 
7 
8 
8 14 
8 27 
8 83 
8 «â*1 

U»e SLibos s» C^«laor*s 

Paris à St-Denis-près-Martel et 
PARIS (Orsay). dépactj7 »». 8;'35f » 
St-Denis-les-Martel . . 3 18* 5 47f » 35 
Vayrac 5 551 10 3 = 
Bétaille (arrêt) j — 5 59 
Puybfun [ --• 
Bretenous-Biars [3 44 
Port-de-Gagnac ...... 
Laval-de-Càre 
Lamativie 
Siran. (arrêt) 
La Koqoebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

4 45 
5 23 

6 7 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 il 
7 26 
8 5 

10 35 
le s.s 

» 
» 

» 

» 

Aurillac 
0h ôls. lO" *i 
l 52 
o o 

6 
14 
27 
31 
42 

2 
18 
35 
15 

8 Bs 
8 13s 

8 17 
8 25 
8 36 
8 43 
8 53 
9 18 
9 34 
9 49 

10 28 
Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 

AURILLAC... départ.; 4"2L 
La Roqnebrou 
Siran 

5 8£ 
(arrêt); 5 21 

» 2" 5î.s 8 8> 
» y ml 3 3-r 8 48 

10 5 3 5.: ==-
» 10 22 4 1 1 9 20 
» 10 40 4 29 — 

* 10 48 4 37 — 

7 37 11 » 4 51 10 » 
7 59 d 11 9 5 » — 

— i 11 15 5 6 — 

8 27 e 11 21 5 13 — 

8 36 11 28 5 20 10 33 
10 55s. 4 46m. 8 43n 

Lamativie 5 :<9 
Laval-de-Cère 5 58 
Port de-Gagnae.. .. . . 6 6 
Bretenoux-Biars 6 17 
Puybrun 6 27 
Bétaille (arrêt). 6 33 
Vayrac 6 38 
St-Denis-les-Martel.. 6 45 
PARIS iOrsayv arrivée » 
Piota. — Les jours de foires à Aurillac irn train part d'AurilIac à 5 b. 4 

isoir et arrive à St-Denis à 7 h. 18 soir. 

Le Buisâoa à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon ,. 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

» 

6h 50.s 

7 3 E 

7 56 

8 10 

8 14 

8 21 

8 31 

6 30 s 

7 3lg 

10 10.J 

10 485 

» 

11 23 

11 40 

St-Denis-pfès--Martel ati Buisson 

! V)h 59 " 

11 57 s 

12 -7 

12 50 

i 4 
1 8 
1 16 

1 26 

3 40s 

4 51 

5 31 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

Sl-Denis-p.-M..d. 

Martel. 

Baladou.... Arrôr 

Le Pigeon 

Souillac i 

Cazoulès i 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

> 

> 

5" 52.3 

6 »! 

6 40 
* 

6" 54 = 
7 8£ 

7 14 
7 19 
7 29 
8 15 
9 ni 

10 9S 

iI2' 14-i 

12 28 
12 34 
12 39 

1 10 

1 21 

4 55 s I 2 22 

5 51= I 3 21 

» 

7h 36.: 

8 51 

9 34 

9 42 

» 

S* h c 
8 17 
8 23 
8 28 

8 55 

9 4 
9 48 

* 

Toulouse à Capdoîiae, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAcj ̂  

l^'IGEAC 
Le Pournel 
Assier . 
'ïramat 
Roeamadour 
Montraient 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

5h 29: 
10 9^ 
10 23 
10 <5 

10 
il 
11 
11 
1! 
! t 
12 8 

» 
12 33 
10 55 

58 
17 
28 
42 
52 
59 

9h 50 n 
1 fi 
1 185 

1 3î 
» 

S » 
2 21 
2 32 

» 
2 53 
2 58 
3 7 
3 16 
3 38 

ï'i 9" 

12!' 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
» 
6 
6 
4 

46; 
52 • 

5h 42 Ï 

8 58° 
9 19 
9 MI 
9 53 

10 3 
10 ?6 
10 37 
10 51 
11 1 
II 7 
11 17 

24 
46 
56 
16 
27 
42 
52 
58 

» 
16 11 26 
38 
46' 

[ 11 47 
i 8 43m 

27 
42 
48 
12 
39 
20 

0 = 

Paris à Brive > Oapdeûac êt Toulouse 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsae 

i Grolejac 
St-Cirq-Madelon , 
Pavrignae (arr.).. 
GOURDON 

9 
9 
9 
9 
9 
9 

12J 
231 
31 
36 
43 
52 

29? 
44" 
54 

1 

2 17 

8 35-i 
8 46' 
8 54 
8 59 
9 5 
9 13 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac(arr.), 
St-Oirq-Madelc-D 

Grolejac , 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 6 
8 17 

36S 
44 e 
51 
56 

i 10 <<m 
s 

13 
23 

11 
11 
tî 371 
II 51" 

87! 
45' 
52 
57 

6 19 

PARIS (Orsay) d. 
BRIVE..... dép. 
Tnreilne 
Quatre-Routes .. 1 
St-Denis p. I arr. 

Martel j dép. 
Moritvâlent 
Rociâtuadour. 
Grattât 
Assier.......... 
; ,e Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC 

TOULOUSE.. 

EXPRESS 

10" 
6 4 '2 S 

7" 
15 
23 

7 27 

arr. 
Yèp. 

7 39 
7 56 
8 8 
8 26 
8 35 
8 54 
9 5 
9 13 

12 23 = 

7 57 = 
8 2 .f 
8 34 
8 42 
8 47 
9 I 
9 2i 
9 34 
9 58 

10 8 
10 29 
10 40 
11 » 

3 53s 

EXPRESS 

2 34 
» 
» 

3 4 
3 9 

* 
3 39 
3 55 

4 17 
4 28 
4 38 
8 48 

8h 35s. 
4 41s 
» »1 
5 10 
5 17 
5 22 
* » 
5 46 
5 57 
6 16 
* » 
d 42 
6 53 
7 7 

10 58 

» 

» 
» 
» 
» 
* 
» 
» 

<\ \ ■■ 
5 30-ë 
Ô 23 s 

> 

325 
Î6 
m 
50 

8 4 
8 29 
8 43 
9 2 
9 i3 
9 20 
9 31 
9 40 

10 5 
» > 

10" 51 s 
12 41 ° 

6 
18 
26 

1 34 
1 47 

8 
25 
50 

1 
24 
3& 

7 

PARIS (Orsay).. 
LIBOS.... dép.» 
Fumel 
Soturâc-Touzaé 
Duravèl 
Puy-l'Evêqoe........ 
Prayssac (Arrêt) . 
Castelfranc 
Luzech 
Parlai? 
DdHeile (Arrêt) 
Morcoès............. 
CAHORS. — Ar 

214 
321 
42 
49 
57 

8 4 
8 10 
8 21 
8 30 
8 35 
8 40 
8 52 

10 51.s 
3 18s 

3 24 
'A 34 

41 
48 
5& 

» 
10 
18 
23 
28 

9rf 
19 
9 
9 15 
6 25 
9 32 

9 4® 
9 51 

10 
10 
10 14 
10 19 
10 31«. 

CAHORS. - dép.... 
Cabassut, halte 
Arcfimbal , 
Vers 
Saint-Géry ......... 
Conducbê. 
Saint-Cirq., halte 
St-Martin-Labouval, 
Caivignac, halte 
Cajarc 
Montbrun, hafte. 
Toirac 
Lamadeleine....... 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Orsay) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 

m 
20I 
31 
40 
49 

2 
8 9 
8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 55 

i m* 
1 36" 
l 47 

56 
4 

17 
24 
33 
41 
55 

16 
29 
41 
46 

6 2§â 
6 40° 
6 49 
6 57 
7 7 

18 
24 
31 
37 
w 

8 1 
8 18 
8 29 

l>e €^ttt»<len«e 

8 34 

PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lnmadeleine. 
Toirac 
Montbrun, halte , 
Cajarc • 
Caivignac, haï té 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduchô r. » .. 
Saint-Géry 
Vers. * 
Arcanlbaf 
Cabessnt, hâfte 

* CAHORS. - Ar...... 

8 35s. 
7 23=' 

34| 
44 
52 

4 

8 43*1 

10 tï*. 
5 31 i 

7 
7 
7 
8 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 1 
9 10 
9 18, 

10 49 s 
n n 
n 10 
11 18 
Il 27 
Il 37 
n 43 
îl 80 
11 56. 
12 7f 
12 12 
12 20 
12 29 
12 37 

5 
5 
6 

7 

43 s 

58 
4 

6 16 
6 27 
6 37 
6 46 ' 
6 58 
7 10 
7 16 

25 

44 


